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PREFACE 
 

 
 

Cedocumentdefacilitation,estélaboré parl’Organismechargé delaRégulationdesMarchésPublicset misen vigueur 
parl’AutoritéchargéedesMarchésPublics,conformémentauxdispositionsdudécretn° 366/2018/du20 juin2018 
portantCodedesMarchésPublics.Ildoit êtreconsidérécommeuncanevasayant pourbutd’aider le Maître d’Ouvrage 
(MO) ouleMaîtred’OuvrageDélégué(MOD) à élaborersondossier deDemandedeCotation. 

 

Poursabonneutilisation,ilestimpératifdeseréférerauxnotesd’informationsdebasdepageetauxexemplesqui ysont 
contenus. Il estdisponible ausiège del’AgencedeRégulation des MarchésPublics(ARMP)et dans ses Centres 
Régionaux. 

 

Aprèsinsertiondesdétailsspécifiquesauxemplacementsindiquésetsuppressiondesdispositionsalternativesnon 
appropriées,ledocumentpeutêtreutilisé,unefoisqueleMOouleMODs’estassurédel’absencedecontradiction 
oudeconflit entre clauses. 

 

Par ailleurs,lesinstructionsgénérales qui suiventdoivent êtrerespectéespar les utilisateurs decedocument: 
 

a.Lesrenseignementsparticuliers,telsquelenomduMOouduMOD,oul’adressepourleretraitduDossierde 
DemandedeCotation(DC),doiventêtrerenseignéesdansl’Avis de Demandede Cotationetle Règlementdela 
DemandedeCotation(RDC). Ledocumentfinal nedoit comporterni videni disposition alternative; 

 

b.Les notes de bas depageouenitaliqueinsérées dansl’Avisde Demande deCotation,le RDC,leCahier des 
ClausesAdministrativesParticulières(CCAP)ouleCadredu BordereaudesPrixUnitaires(BPU)etlecadredu Détail 
EstimatifetQuantitatif(DQE)représententdesinstructions ou guidesàsuivrepar leMOouleMOD. Elles nedoivent 
plusapparaîtredans ledocumentfinal; 

 

c.LesnotesdebasdepageinséréesdanslesformulairesobjetdelaPiècen°10devantêtreremplisparle 
Soumissionnairesontàconserver car elles contiennentdes instructionsàl’intention decedernier: 

 

d.Les critèresde qualification des candidatsetd’analyse des cotations,ainsiqueles diversesméthodes d’évaluation 
présentées dansleRèglementdeDemande deCotation(RDC)doivent fairel’objet d’un examen approfondi 
envuedeneretenirdans leRPDCqueceux applicablesàla Demande deCotationconsidérée ; 

 

e.Ilestimportantderappeler queles dossiersdeDemandedeCotationrelatifsà certainesprestationsspécifiques 
primentle présentdocument. 
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AVISDEDEMANDEDECOTATION 



AVISDEDEMANDEDECOTATION 
N°002/ADC/C-NTUI/CIPM/2025, DU 18 MARS 2025POURL’AQUISITION DE 

L’EQUIPEMENT DU CENTRE SOCIAL DE NTUI, DANS LA COMMUNE DE NTUI, 
DÉPARTEMENT DU MBAM ET KIM, RÉGION DU CENTRE. 

 
1.        Objet delaDemandedeCotation 

Dans lecadre del’exécution du Budget d’Investissement Public,le Maire de la Commune de NTUI, 
Autorité Contractantelanceuneconsultation pourl’acquisition de l’équipement du centre social de 
Ntui, dans la Commune de NTUI, Département du MBAM et KIM,Région du Centre. 
 
2.        Consistancedesprestations 

Les prestations à exécuter dans le cadre de la présente Consultation sont définies dans le Descriptif de 
la Fourniture (DF) et le Bordereau des Prix Unitaires (BPU).  
 

3.        Participationet origine 
La participationàla présenteDemandedeCotation est ouverteà toutes les entreprises spécialisées à la 
prestation des services généraux et 
répondantauxcritèresdequalificationindiquéesdanslaprésenteDemande deCotation. 

 

4.        Financement 
LesprestationsobjetdelaprésenteDemandedeCotationsontfinancéespar le Budget d’Investissement 
Public du MINAS del’exercice 2025 sur la ligned’imputationbudgétaire n°……….….. 
 

5.Modede soumission 
Lemodedesoumissionretenupourcette  DemandedeCotationesthors ligne. 
(Toutefois,lorsquelesdeuxpossibilités sontouvertesau soumissionnaire,il ne peututiliser àlafoislemode 
en ligneou lemodehors ligne). 
 

6.        Consultation du DossierdeDemandede Cotation 
Le dossierphysiquepeut êtreconsulté gratuitement danslesservicesduMOsis à l’Hôtel de Ville de NTUI, 
aux heures ouvrables, TEL : …………………………dès publication du présent avis. 
Il peutégalementêtre consultéenlignesur la 
plateformeCOLEPSauxadresseshttp://www.marchespublics.cmethttp://www.publiccontracts.cmsur 
le site internet de l'ARMP (www.armp.cm)ou sur tout autre moyen 
decommunicationélectroniqueindiquépar le Maître d’Ouvrage. 

 

7.        Acquisition du dossierdeDemandedeCotation 
Laversionphysiquedudossierpeutêtreobtenuedans les services du MO, sis à l’Hôtel de ville de NTUI, 
aux heures ouvrables, Tél : ……………………………..,dèspublicationdu présentavis,contreversement 
d’unesommenonremboursabledesfrais d’achatduDCdeVingt mille (20 000)Francs CFA, payableàla 
Recette Municipale de NTUI. 
 

Il estégalementpossibled’obtenirlaversionélectroniquedudossier de Demande de Cotation (DC)par 
téléchargementgratuit sur les plateformes COLEPS ou PRIDESOFT disponiblesauxadresses sus 
indiquéespour la version électronique.Toutefois, lasoumissionpar voiephysiqueou électroniqueest 
conditionnéepar lepaiementdes frais d’achat duDC. 
 



8.      Coût prévisionnel 
Lecoûtprévisionneldel’opérationàl’issuedesétudespréalablesestdeDix millions(10 000 000) Francs 
CFA. 
 
9.      Cautionnementde soumission 
Chaquesoumissionnairedoitjoindreàses pièces administrativesuncautionnement desoumission, 
acquittéàla main,timbrée au tarif en vigueur conformément à la Lettre-circulaire N°000019/LC/MINMAP du 
05 juin 2024, 
délivréeparunorganismeouuneinstitutionfinancièreagrééeparleMinistrechargédesfinancespourémettre 
lescautions dans le domaines des marchés publics dontlalistefigure dans la pièce10 
duDDCdontlemontant s’élèveàdeux cent mille (200 000) Francs CFAetvalable 
jusqu'àtrente(30)joursau-delàdeladateinitiale de validitédesoffres.L’absencedelacautiondesoumission 
délivréeparunebanquedepremierordreouunorganismefinancierdepremièrecatégorieautoriséparleMinis
tère 
chargédesFinancesàémettredescautionsdanslecadredesmarchéspublics,entraîneralerejetpuretsimplede 
l'offre.  
 Une  cautionde  soumission  produite  maisn'ayantaucun  rapportavecla  consultation  concernéeest 
considéréecommeabsente.Lacautiondesoumission présentéeparunsoumissionnaireaucoursdela 
séance d’ouverture des plis estirrecevable. 
 
10.      RemisedesCotations 

Chaquecotationestrédigée enfrançais ouenanglais. 
 

- Pour la soumission horsligne,lacotation ensept(07) exemplairesdontun(01) 
originaletsix(06)copiesmarquéescommetelles,devraparvenir dans les services du MO, sis à l’Hôtel de 
ville de NTUI, aux heures ouvrables,au plustardle…22 AVRIL 2025à …09 .heures 
précisesetdevraporterlamention: 
 

«Avis deDemande deCotation 

N°002/ADC/C-NTUI/CIPM/2025, DU 
……………………………………………..…2025POURL’ACQUISITION DE L’EQUIPEMENT 
DU CENTRE SOCIAL DE NTUI, DANS LA COMMUNE DE NTUI, DÉPARTEMENT DU 

MBAM ET KIM, RÉGION DU CENTRE 
 

«A n’ouvrir qu’enséance de dépouillement» 
 

11.      Ouverturedesplis 
L’ouverturedes plissefaitenuntempsetauralieule…22 AVRIL .2025à…10.Heures 
précisesparlaCommissiondePassationdesMarchésduMaîtred’Ouvragedanslasalledes actes sise à 
l’Hôtel de Ville de NTUI. 

Seulslessoumissionnairespeuventassisteràcetteséanced'ouvertureous'yfairereprésenterparunepersonne 
deleur choixdûmentmandatée. 
Souspeinederejet,lespiècesdudossieradministratifrequisesdoiventêtreproduitesenoriginauxou en 
copies certifiées conformesparleservice émetteurou autorité administrativecompétente, 
conformément auxstipulationsduRèglementParticulier delaCotation. Ellesdoiventdaterde 
moinsdetrois(03) moisou avoirété établiespostérieurementàladatedesignaturedel’avisdeCotation. 
 

Encasd’absenceoudenon-
conformitéd’unepiècedudossieradministratiflorsdel’ouverturedesplis,aprèsun délai de48heures 
accordéespar la Commission,l'offre serarejetée. 
 

NB : 
L’ouverturedelaséancededépouillementseferaauplustarduneheureaprèscellelimitederéceptiondescotationsfixéedans 



leDossier deDemande de Cotation. 
 
12.      RecevabilitédesCotations 
Lespiècesadministratives,lacotationtechniqueetlacotationfinancièredoiventêtreplacéesdansdesenvelop
pes différentes séparées etremises sousplis scellé. 
Serontirrecevablespar le Maître d’Ouvrage: 
•  Les plis portantlesindications sur l'identitédusoumissionnaire; 
•  Les plis parvenus postérieurementaux datesetheureslimites dedépôt; 
•  Les plis non-conformesau modedesoumission. 
•  les plis sans indicationdel’identitédel’Appel d’Offres ; 
•  Lenon-respectdunombred’exemplaires indiquédanslaDC ouoffreuniquementencopies; 
 

Touteoffreincomplèteconformémentauxprescriptions  laDCseradéclaréeirrecevable.Notamment 
l'absencedelacautiondesoumissiondélivréeparunorganismeouuneinstitutionfinancièreagrééeparle 
Ministreenchargedesfinancespourémettrelescautionsdansledomainedesmarchéspublicsoulenon- 
respectdesmodèlesdespiècesdelaDC,entraîneralerejetpuretsimpledelacotationsansaucunrecours. Une 
cautionde soumissionproduitemaisn'ayant aucun rapportavecla consultation concernéeest considérée 
commeabsente.La cautiondesoumissionprésentéeparunsoumissionnaireau coursdela 
séanced’ouverturedesplisest irrecevable. 
 

13.      Critèresd’évaluations 
L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes : 

 1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire.  
 2e étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes.  
 3e étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement qualifiées et 

administrativement conformes.   
Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :  
 

13.1-Critèreséliminatoires 
 

13.1.1 : Pièces administratives  
a) Absence de caution ; 
b) Absence d’une pièce administrative ou pièce non conforme après un délai de quarante-huit (48) heures ; 
c) Existence ou détention d’une pièce falsifiée ou scannée dans le dossier Administratif ; 
d) Fausse déclaration dans le dossier Administratif ; 

NB : La Commission Interne de Passation des Lettre-commandes et l’Autorité Contractante se réservent le droit de procéder à 
l’authentification de tout document présentant un caractère douteux.  
 

13.1.2 : Offre technique 
a) Fausse déclaration, documents falsifiés ou scannés ;  
b) Absence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » ;  
c) Non satisfaction d’au moins 75,00% soit (09/12)des critères essentiels ;  

13.1.3 : Offre financière 
a) Offre financière incomplète ;  
b) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ; 
c) Absence d’un sous-détail de prix. 

 

13.2-Critèresessentiels 
L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base de 12 critères essentiels ci-dessous : 

a) Présentation générale de l’Offre : (08 CRITÈRES) 
b) Spécification techniques :(02 Respect des CRITÈRES) 
c) Preuve d’acceptation du contrat :(2 CRITÈRES) 

 



N.B : Toute offre n’ayant pas obtenu cent pour cent (100%) d’avis favorables pour les critères éliminatoires et au moins soixante-quinze pour 
cent (75,00%) soit, 09/12 (oui) d’avis favorables pour les critères essentiels sera éliminée.  
 

 
14-Délaiprévisionneld’exécution 
LedélaimaximumprévuparleMaîtred’Ouvragepourlaréalisationdes prestations 
objetdelaprésenteDemandedeCotationestdesoixante (60) jourscalendaires.Ce délai courtàcompter 
dela datedenotificationdel’ordredeservice de commencer lesprestations. 
 

15- Tranches/Allotissement 
Les prestations objet du présent Appel d’Offres font l’objet d’un (01) lot unique. 
 

16-Attribution 
L’Autorité Contractante attribuerala lettrecommande ausoumissionnaireayant 
présentéuneoffreremplissantlescritèresdequalificationtechniqueetfinancièrerequisesetdontl’offreestéval
uée lamoins-disanteenincluantlecaséchéantles remisesproposées. 
 

17-DuréedevaliditédesCotations 
Les soumissionnairesrestentengagéspar leurs Cotationspendant90 joursà partir deladatelimite 
fixéepour laremise desCotations. 
 
18-Renseignementscomplémentaires 
Lesrenseignementscomplémentairespeuventêtreobtenusà l’Hôtel de ville de NTUIaux heures 
ouvrables, TEL : …………………………dès publication du présent 
avis.ouenlignesurlaplateformeCOLEPSauxadresses 
http://www.marchespublics.cmethttp://www.publiccontracts.cmoutout autres moyens 
decommunication électroniqueindiquépar leMaître d’ouvrage. 
 
19-Lutte contre lacorruption et lesmauvaisespratiques 
Pour toutedénonciationpour despratiques,faits ou actes,tentativedecorruptionoufaits de 
mauvaisespratiques,bienvouloir appelerlaCONAC aunuméro1517,l’Autoritéchargédes Marchés 
Publics(MINMAP) SMSouappelauxnumérossuivants :(+237) 673205725 et699 370748, etla 
Cellule de Lutte Contre la Corruption du MO/MD au numéro ……………….. et de l’ARMP au 
numéro 

………………... 
 
 
 
 
 
 

Copie: 
- AutoritéchargéedesMarchés publics(MINMAP) 
- ARMP 
- PrésidentCIPM C-Ntui 
- Affichagechrono 

NTUI, le …………………….. 
 

LE MAIRE 
(Autorité Contractante) 



Request for QuotationNotice 
 

N°002/ A DC/C-NTUI/CIPM/2025, OF 18 MARCH THE 2025 FOR THE ACQUISITION 
OF THE EQUIPMENT OF THE SOCIAL CENTER OF NTUI, IN THE COMMUNE OF 
NTUI, DEPARTMENT MBAM AND KIM, AREA OF THE CENTER. 

 
 
 
1.  Subject oftheRequest for Quotation 

Withintheframeworkofimplementation of the Budget of Public 
Investment,the(ProjectOwnerorDelegatedProjectOwner)launchesa consultationfor theacquisition of the 
equipment of the social center of Ntui,  in the commune of NTUI, Department MBAM AND KIM, 
Area of the Center. 
 

2. Natureof  

The services to be carried out within the framework of this Consultation are defined in the Description 
of the Supply (DF) and the Unit Price Schedule (BPU). 
 

3.        Participationand origin 
TheparticipationinthisRequestforQuotationisopentoserviceswith all the companies specialized with the 
service of the general and meetingthequalificationcriteriaindicatedinthis RequestforQuotationFile. 
 

4.        Financing 
TheServicessubjectofthisRequestforQuotationshallbefinancedbythe Budget of Public Investment of the 
MINAS Financial2025 year, BudgetHeadNo.……………… 
 

5.Submission method 
The submission method retained for thisRequest for Quotationis indicated in one of the three 
submission methodsbelow:offline 
(However,whenthetwopossibilitiesareopentothebidder,hecannotuseboththe on line and off linebidding 
methods). 
 

6. Consultation of the Request for QuotationFile 
Thehardcopy ofthefilemaybeconsultedfreeofchargeduringworkinghoursintheservices ofthePOat located 
with the Town hall of NTUI, the business hours, such:.............................. as soon as this noticeis 
published. 
ItmayequallybeconsultedonlineontheCOLEPSplatform tothefollowingaddresses: 
http://www.marchespublics.cmand http://www.publiccontracts.cmonthe 
ARMPwebsite(www.armp.cm)or on any otherelectronic communicationmeans indicated 
bytheProjectOwner. 
 

7. Acquisition oftheRequest for Quotationfile 
Thehardcopyofthefilemaybeobtainedat[placeofwithdrawaloftheRequestforQuotationfilein the services of 
MO, located with the Town hall of NTUI, the business hours, Tel.:  ...................................,  
assoonasthis noticeis publishedagainstpaymentof a non-refundablesumofTwenty thousand (20 000) 
Francs CFA,  Payable it with the Municipal Receipt of NTUI.  
Itis equally possibletofreelydownloadthesoftversionoftheRequestfor QuotationFile(RQ) 
ontheCOLEPSor PRIDESOFT platforms,availableatthe addresses indicatedabovefor the 
electronicversion.However,theonline biddingis subjectto thepayment ofthepurchasefees 
oftheRequestfor QuotationFile(RQF). 



8- Estimatedcost 
 

TheestimatedcostoftheoperationfollowingpreliminarystudiesisTen million (10 000 000) 
CFAfrancs  

 

9-Bid bond 
Eachbiddermustincludeinhisadministrativedocuments,a hand-
endorsedbidbond,issuedbyafinancialbodyor institution approved bythe 
Ministerinchargeoffinancetoissuebondsfor publiccontractsandwhoselistappears indocument 10 
oftheRequestfor QuotationFile(RQF),ofan amount oftwo hundred and thousand (200 000) 
CFA 
Francsforeachlot,ifapplicable.Itisnotmorethan2%oftheestimatedcostoftheJobbingOrderalltaxesinclusive(AT
I), inaccordancewiththeOrderinforce]andvalid uptothirty(30)days 
beyondtheinitialdatelimitofthevalidityof bids.’The absence ofthebidbondissuedbyafirst-
ratebankorfinancialbodyoffirstcategoryauthorized by the 
MinisterinchargeofFinancetoissuebondsforpublic 
contractsshallleadtotheimmediaterejectionoftheoffer.A bidbond submittedbutthatdoesnothave 
anyrelationwiththeconsultation concernedshall beconsidered as absent.The 
bidbondpresentedbya tenderer atthebid openingsessionshallnotbeinadmissible. 
 

10-Submission of Quotations 
 

EachquotationshallbedraftedinEnglish or French. 
-
 Fortheofflinebidding,thequotationinseven(7)copiesincludingtheoriginalandsix(6)copies
markedas suchshallreachL E 22 APRIL.. 2025 at..09 AM... precise hours andshallcarry 
theinscription: 
 

“Request for QuotationNotice 
 

N002 / A DC/C-NTUI/CIPM/2025, OF ........................................................ 
THE 2025 FORTHEACQUISITION OF THE EQUIPMENT OF THE SOCIAL CENTER 
OF NTUI, IN THE COMMUNE OF NTUI, DEPARTMENT MBAM AND KIM, AREA 

OF THE CENTER. 
 

“To beopened onlyduringthe bid-openingsession”. 
 

11-Opening ofbids 
Bidsshallbeopenedinasinglephaseonthe 22 APRIL 2025 at 10 AM bytheProject 
OwnerorDelegatedProjectOwner’sTendersBoard)inthehall locatedare acts located with the 
Town hall of Ntui 
 

Only bidders may attendthis openingsessionor berepresented byapersonoftheir choiceduly 
authorised. 

Underpainofbeingrejected,onlyoriginalsor true copiescertifiedbytheissuing serviceor 
competent administrative authoritiesfor the administrativedocuments required 
shallbeproduced in accordancewith theprovisionsof the SpecialRegulationsofthe Invitationto 
Tender. Theymust not beolder than three(3) months or shallbesignedbeforethedateof 
signatureof the Quotationnotice. 
 

12-Admissibility of Quotations 
Theadministrative documents,the technicalandthefinancial quotationsmustbe placedin 



separate envelopes andsubmittedinasealed envelope. 
The ProjectOwner shall notaccept: 
•  Envelopesbearinginformationontheidentityofthetenderer; 
•  Bidssubmittedaftertheclosingdateandtimefor submission; 
•  Bids non-compliantwiththebiddingmode; 
•  Envelopes withoutindication ontheidentityoftheInvitationtoTender; 
•  FailuretocomplywiththenumberofcopiesspecifiedintheRequestforQuotationFile(RQF) 

or offer incopies only; 
 
Anyincompleteofferin accordancewiththeprescriptionsoftheRQF shallbedeclared 
inadmissible. 
EspeciallytheabsenceofabidbondissuedbyafinancialbodyorinstitutionapprovedbytheMinister 
inchargeof Financeto issuebondsforpubliccontractsorthefailuretocomplywiththemodel 
documentsoftheRQFshallleadautomaticallytotherejectionofthebidwithoutanyotherprocedur
e. 
Abidbondsubmittedbutnotrelatingtotheconsultationconcernedshallbeconsideredasabsent.A 
bidbond presentedbyabidderduringthebid openingsessionshallnot be accepted. 
 

13-Evaluationcriteria 
 

13.1Eliminatorycriteria 
The evaluation of the offers will be done in three (03) stages: 

 1st stage: Checking of the conformity of the administrative file of each tenderer. 
 2nd stage: Technical assessement of the offers administratively in conformity. 
 3rd stage: Checking of the financial offers of the companies whose offers were recognized technically 

qualified and administratively in conformity. 
13.1.1:Administrative parts 
The criteria of evaluation of the offers are as follows: 

a) Absence of guarantee; 
b) Absence of an administrative coin or coin noni conformity after a time of forty eights (48) hours; 

c) Existence or detention of a part falsified or scanned in the Administrative file; 
d) Misrepresentation in the Administrative file; 

NB:The Internal Commission of Making of the Letter-orders and the Contracting authority reserve the 
right to proceed to the authentification of any document presenting a doubtful character. 
 

13.1.2: Offer technical  
a) Misrepresentation, documents falsified or scanners; 
b) Absence in the technical offer of the heading "organization, methodology and planning"; 
c) Non satisfaction from at least 75, 00% is (9/12) of the essential criteria; 

13.1.3: Financial offer  
a) Incomplete financial offer; 
b) Omission in the financial offer of a quantified unit price; 
c) Absence of an under-detail of price. 

 
13.2Essential criteria 
The evaluation of the technical offers will be made on the basis of 12 essential criterions below: 

a)  General presentation of the Offer:(08 CRITERIA)  
b)  Specification techniques:(02 Respect of THE CRITERIA)  
c)  Proof of acceptance of the contract:(2 CRITERIA)  

 



 
 

N.B:Any offer not having obtained hundred percent (100%) of opinions favourable for the eliminatory 
criteria and at least seventy five percent (75, 00 %) is, 09/12 (yes) of opinions favourable for the essential 
criteria will be eliminated. 
 
 

14: E s t im a t e dexecution period 
ThemaximumtimeframeprovidedforbyProjectOwnerorDelegatedProjectOwnerfortheexecutio
noftheservices subject ofthisRequestfor Quotationissixty 
(60)daysThistimeframeshallrunfromthedateofnotificationoftheadministrativeorder 
tocommence theservices. 
 

15- Tranches/Allotment 
The services object of this Invitation to tender are the subject of one (01) batch single. 

16-Award 
 

A candidatemay tender for oneorseveral lots,butcannotbeawardedmore than lots. 
 

17-Duration of the validityof Quotations 
 

BiddersshallremaincommittedbytheirQuotationsduring(indicatethedurationbetween60and90days)fr
omthe deadlinesetforthesubmission ofQuotations. 
 

18-Additionalinformation 
 

Additionalinformationmay beobtainedduringworking hoursfrom[(SIGAMP)service,door 
number, P.O. Box, telephone,fax,e-mail]or onlineontheCOLEPS 
platformattheaddresseshttp://www.marchespublics.cmandhttp://www.publiccontracts.cmor 
anyother meansofelectronic communicationindicatedby the ProjectOwner. 
 

19- Fightagainst corruption and malpractices 
Foranydenunciationforpractices,factsoracts,attemptofcorruptionorfactsofmalpractices,pleasecall
CONACat1517,theAuthorityinchargeofPublicContracts(MINMAP)SMSorcallthefollowingnum
bers:(+237)673205725and699370748,andtheUnitfortheFightAgainstCorruptionofthePO/DPOat 
andARMP at. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copy: 
-  Authority charged with the public Markets (MINMAP)  
-  ARMP  
-  President CIPM C-Ntui 
-  Posting stopwatch  

 

 

 
 

Ntui, it..........................  
 

THE MAYOR  
(Contracting authority)  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECEII: 
 

 
 
 

REGLEMENTDELADEMANDEDECOTATION 



NoterelativeauRèglement de l'Appel à candidatures 
 
Lapièce n°2apour objet 
d’aiderleMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDéléguéàfournirlesinformations 
spécifiquescorrespondant 
auxarticlesduRGAOcorrespondantautypedeprestationconcernée;cesdonnées doivent êtreétablies 
pour chaquemarché. 
LaPiècen°2apourobjetdedonnerauxcandidats,lesrenseignementsdontilsontbesoinpourpréparerdesoffr
es conformesaux conditions fixées par la règlementationenvigueur. 
LeMaîtred’Ouvrage oule Maîtred’OuvrageDélégué 
doitpréciserdansleRèglementdelaDemandedeCotation lesrenseignementsetles 
conditionspropresàsasituation,auprocessusdepassationdumarché,auxrègles applicablesconcernantle 
montantetlamonnaiedel’offre,surlaremisedesoffres,l’ouverture despliset aux critèresd’évaluation des 
offresquiserontutilisés.Lors dela préparation decettepièce,uneattention particulière doit être 
accordéeauxaspectssuivants: 
a.        Les 
renseignementsquiprécisentetcomplètentlesarticlesduRGAOcorrespondantautypedeprestation 
concernéedoiventêtre inclus ; 
b.        Les précisions et/oules ajouts éventuels aux articles duRGAOcorrespondant 
autypedeprestation concernée,dictéspar les conditionspropresaumarchéconsidéré,doiventégalement 
êtreinclus. 
c.         
LesdispositionsduRGAOnonreprisesdansleRèglementdelaDemandedeCotationrestentapplicables.  
d.        LesarticlesduRGAOreprisdansleRèglementdelaDemandedeCotationdoiventgarderlesmêmes 
numéros. 
CettepiècedoitêtreremplieparleMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDéléguéavantlapublicationdu
Dossier deCotation. Lesdispositionsci-
après,quisontspécifiquesauxfournituresfaisantl’objetdel’Appeld’Offres, complètentou 
précisentlesdispositionsduRèglementGénéraldel’Appeld’Offres. 
Encasdeconflit,les dispositions ci-aprèsprévalentsurcelles desRèglementGénéral del’Appeld’Offres. 
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A.      LE DOSSIERDE DEMANDEDE COTATION 
 
Article1-Contenu du DossierdeDemandedeCotation 
 

1.1 LedossierdeDemandedeCotationdécritlesprestationsàeffectuer,fixelesprocéduresetstipule 
lesconditionsdumarché. 

Ilcomprendles pièces ci-après: 

(a) Pièce n°1L’avis deDemandedeCotation; 
(b) Pièce n°2LerèglementdelaDemande deCotation(RDC) ; 
(c) Pièce n°3Les Spécifications techniques oules clausestechniques particulières;  
(d) Pièce n°4LeCadre dubordereau desprix unitaires; 
(e) Pièce n°5LeCadre dudétail quantitatif et estimatif; (f)  
Pièce n°6LeCadre dusous-détail des prix 
(g) Pièce n°7Le projetdelettrecommande; 
(h) Pièce n°8Lemodèledetableaudecomparaisondescotations; 
(i)  Pièce n°9Les modèlesouformulaires typesdespiècesà utiliser par les soumissionnaires : 
▪Lemodèledelettre desoumission; 
▪Lemodèledecautionnementdesoumission,lecas échéant; 
▪Lemodèledecautionnementdéfinitif; 
▪Lemodèledecautionnementdel’avancededémarrage; 
▪Lemodèledecautionnement de bonne exécutionenremplacementdelaretenuedegarantie, lecas 

échéant; 
(j)  Pièce n°10Lacharte d’intégrité; 
(k) Pièce n°11Ladéclarationengagementsocial etenvironnemental; 
(l)  Pièce n°12le Visadematurité outoutautre Justificatif des étudespréalables 
(m)Piècen°13Lalistedesétablissementsbancairesetorganismesfinanciershabilitésàémettredes cautions 
dans lecadredesMarchés Publics. 
 

1.2   Lesoumissionnairedevraexaminerlesinstructions,modèles,conditionset 
prescriptionstechniquescontenus dans leDossierdeDemandedeCotation. 
 

B.      PREPARATION DESCOTATIONS 
Article2-Languedela cotation 
Lacotationy compristoutecorrespondanceyafférenteserontrédigésenfrançais ou enanglais. 
Article3-Documents constitutifs delacotation 
LaCotationprésentée parlesoumissionnairecomprendralesdocumentssuivants 
dûmentremplisetregroupésen unseul(01): 
(a)    PartieA: comprenantles PiècesAdministrativessuivantes: 
i)   Unelettre d’intentiondesoumissionner 
ii)  L’attestation denon-failliteétabliepar le Tribunal de Première Instance; 
iii)   L’attestationdenon-redevancedélivréeparl’administrationfiscaleetdatantdemoinsdetrois mois ; 
iv) L’attestationdenon-exclusiondesmarchéspublicsdélivréeparl’organismechargédela régulationdes 
marchés publics ; 

v)  L’attestationpour soumissiondélivréepar la CaisseNationaledePrévoyanceSocialecertifiant 
quelesoumissionnaireasatisfaitàses obligationsvis-à-visdeladitecaissedatantdemoins d’unmois ; 



vi) Lecautionnementdesoumission(suivantmodèlejoint) d’unmontantde deux cent mille (200 000) 
francs CFA, d’uneduréedevalidité detrois(3) moisétabliparunebanquedepremierordreou 
unorganismefinancierde premièrecatégoriehabilité parleMinistreenchargedesFinances 
duCamerounpourémettredescautionsdanslecadredesmarchéspublicsoutouteautreforme prévuepar la 
règlementation envigueur ; 
vii) L’attestationdedomiciliationbancairedusoumissionnaire,délivréeparunétablissement 
bancaireagréépar le Ministreencharge desFinancesduCameroun; 
viii) L’accorddegroupementnotariéetspécifiantlemandatairelecaséchéant(le 
Maîtred’Ouvragedevraprivilégierles groupementssolidaires); 
ix) Lepouvoirdesignature, lecas échéant 
x)  La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non remboursable de 
Vingt mille (20 000)Francs CFA, payableà la Recette Municipale de NTUI. 
xi) L’attestationdecatégorisation,lecas échéant; 

 
(b)    PartieB: comprenantles justificatifstechniquesci-après: 

i)    Unelettredesoumissiondela propositiontechnique 
ii)   Le formulairedesréférencesdusoumissionnaire accompagnédes justificatifs; 
• Lalistedesmarchésréalisés(Maîtred’Ouvrage,Objet,Montant,Datederéception)parle 
soumissionnaireentantqu’entrepreneurprincipal(ou sous-traitant)aucours des[àpréciser] dernièresannées. 
Cesréférences devront êtreaccompagnéesdes piècesjustificatives,en 
L’occurrence : 
•  Copiesde la première, deuxième et dernière pageducontrat; 
•  PV deréceptiondéfinitiveou provisoire,oul’Attestationdebonnefin; 
•  Autres justificatifslecas échéantetàpréciser. 
Dans lecadredelapassationdes marchésrelevantduseuil des lettres• 
commandes,etlorsqu'ilestexpressément prévupar ledossier deconsultation,les références 
dupromoteuroud'unresponsabletechniqued'unePetiteetMoyenne 
Entreprisenationalenouvellementconstituée,sesubstituentàcelles delapersonne moralelorsquecelle-
ci ne disposepasencoredu nombre d'annéesd'expérienceou des références requises. 
Cesréférencesdevrontêtreaccompagnéesdespiècesjustificatives,enl’occurrence,leCV,lecontratdetravail, divers actes 
depromotionintervenusdans lacarrière,lecas échéant 

 
iii)   Le formulairedespersonnels-cléaccompagnedesdiplômes etCV, sans objet; 
•     Unelistedupersonnel clé qualifiépour l’exécutiondestravaux selonlemodèleannexéauDAO 
NB:Exiger,pourlepersonnelproposé,unecopiedudiplômeetlesjustificatifsdel’expérience,à savoir: 
•     Copiecertifiéeconformedudiplômedatantdemoinsdetrois (03) mois, sans objet ; 
•     Attestationd’inscriptionauxordresnationaux lecaséchéant, sans objet; 
•     Curriculumvitaesignéetdaté del’expert, sans objet; 
•     Attestationdedisponibilitésignéeetdatéedel’expert, sans objet ; 



•     Uneattestationoucontrat de travail,lecaséchéant, sans objet. 
NB:Touteslespiècescitéesci-dessusdevrontêtreconformes,signéesetdatéesdemoins de troismoispour compterde 

ladatelimiteoriginellededépôtdesoffres 
iv)  Le formulairedesmatérielsàmobiliseraccompagné des justificatifs,lecas échéant; 
Uneliste desmatérielsàmobiliser qui devra comprendre aumoins, sans objet: 

NB:Joindrelescopiescertifiéesdescopiescertifiées descartesgrisespourlesmatérielsroulants 
certifiéesparlesservicesémetteurscompétents, etla oulesfactures d’achatpourlescertifiés 
paruneautoritécompétenteetressortantlenumérodecontribuableduvendeur,accompagnées 
d’unengagementdelocation dematériel signédesdeux partieslecaséchéant, sans objet. 
v)   PropositiontechniqueouMéthodologied’exécution 
Lesoumissionnaire produira unenotedescriptivedemanièredétailléeles élémentsconstitutifsdesa 
propositiontechnique, notammentlecas échéant: 

a) L’organisation ainsi que l’ordonnancement qu’il envisage mettre en place pour exécuter 
efficacementlestravauxàlaquelleestannexélerapportdevisite deslieuxou l’attestation signéesur 
l’honneur, sans objet ; 
b)   Lecalendrier,  leplanninget ledélaidelivraisondes travaux, sans objet; 
c)   Lesdispositions envisagéespour l’utilisationdelamaind’œuvre locale(techniqueHIMO), sans objet; 
d)   Lesdispositions relatives aurespectdes mesures environnementales,lecas échéant, sans objet; 
e)   Lestravauxquelesoumissionnaire envisagedesous-traiter, sans objet ; 

f) La liste des autres documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les caractéristiques des 
fournitures ouautres clauses techniqueslecaséchéant: 

- lesprospectus,cataloguesoudessinsàpréciser (seulslesdocumentsproduitspar lesfabricantsferontfoi 
pourles équipements); 

-   Unjustificatifdeservice après-vente,lecas échéant; 
- lalistedesfourniturescalendairesoucellesdesservicesconnexes  ressortantle calendrier, leplanning 

etledélai delivraisondes fournitures; 

-    lecertificatd’originelecaséchéant; 
g)   Autreséléments …………….. 

 
vi)  Le soumissionnaire remplira etsouscriralesformulaires: 
•     lacharted’Intégrité 
•      LaDéclarationd’engagementaurespectdes clausessociales etenvironnementales 
 
vii)  Lespreuvesd’acceptations desconditions du marché 

Lesoumissionnaire remettralescopiesdûment paraphéessurchaquepage etsignéeàla dernière 
précédéedelamention«luetapprouvé»,desdocumentsci-après: 

g) Leprojetdelettrecommande,paraphéàtouteslespages,cacheté,datéetsignéàladernière page; 
h) Les cahiers des clauses techniques Particulières, sans objetou des spécifications techniques des 

fournituresoudesTDR, sans objet le cas échéant. 
NB :Lanonacceptationdesclausesdumarchéentrainera l’éliminationdusoumissionnaire. 



 

viii) La capacitéfinancièreoule justificatifdu chiffred’affaires le caséchéant; 
Les Soumissionnaires devrontprésenter notamment: 
 
▪Lesétatsfinancierscertifiésou,sicelan’est pasrequisparlaréglementationdupaysducandidat, 
autresétatsfinanciers acceptablespar leMaîtred’Ouvragepour lestrois (3) 
dernièresannéesdémontrantlasoliditéactuelle delaposition financièreducandidat 
▪L’attestationdecapacitéfinancièred’unmontantdesept millions (7 000 000)de 
francsCFA,délivréeparunebanque agrééede1erordre, 
 

▪Leschiffresd’affairesannuelsselonlebilancertifiéouunedéclarationstatistique etfiscale,selon 
lemodèleenannexe. 
ix)    L’attestationde non abandonde chantierau coursdestroisdernièresannées 
 

(c)  Partie C :comprenantlesjustificatifsfinanciers ci-après: 
 

i)    Lalettre desoumission timbrée établiesuivantlemodèle,datée etsignée  
ii)   LeBordereau descriptifdesprix unitairesdûmentrempli, daté etsigné; 
iii)   Devis quantitatifetestimatifdûmentrempli, datéetsigné ; 
iv)  Lesoudétail des prixUnitaires. 

 
NB1: Lesdifférentes partiesd’unmêmedossier seront séparées par les intercalaires 

decouleurautrequeleblanc aussi biendans l’original que dans les copies,demanière à 
faciliter sonexamen. 

NB : Le soumissionnairedoit joindre laversionnumériquedel’offre financière[entrois exemplaires 
dontungardépar le PrésidentdelaCommission, unàremettre àlasous-commission d’analyseetle 
troisièmeréservéàl’ARMP].  

Encas de divergenceentre les informationsdel’offrephysique etdel’offre 
numérique,cellesdel’offrephysique fontfoi. 

 

Article4-Mention desprix 
 

4.1   Lesoumissionnaire précisera dans lalettredesoumissionlelieu d’exécutionetla naturedesprix : 
a.     hors taxes sur la valeurajoutée(HTVA) 
Et 
b.     toutes taxescomprises(TTC), 
 

4.2   Lesoumissionnairecompléteralecadre dubordereaudescriptif et quantitatiffourni dansle dossier de 
Demande deCotationindiquant,lesprixunitaires,le prixtotal pourchaquetâche 
enexécutiondelalettre- commandeà élaborer à l’issuedelaprésentedemande decotation. 
 
Article5-Monnaiedela cotation 
 
Les prix serontlibellés enFRANCS CFA. 
Letauxdechangepour convertirl’offre dusoumissionnaire enmonnaielocale ainsi quepour 
convertirles futurs décomptes enmonnaieétrangère,sera celuidelaBEAC trois jours 
ouvrablesavantla datelimite dedépôtdesoffres 
 
Article6-Délaidevaliditédescotations 
 
Lescotationsserontvalables pour la périodestipuléedans l’avis deDemandedeCotation. 
 

Lapériodedevaliditédesoffresest quatre-vingt-dix (90) joursàpartirdeladatelimitede dépôtdes 
offres. 
 

C. DEPOTDESCOTATIONS 
 



 

Article7-Modedesoumission 
LemodedesoumissionretenupourcetteDemandedeCotationesthors ligne 

Article8-Préparationet dépôt descotations 
[Taille etformatdesfichiers: 
Pourlasoumissionenligne,sans objet : 
lestaillesmaximalesdesdocumentsquivonttransitersurlaplateformeetconstituant lacotation 
dusoumissionnairesontlessuivantes: 

•  5MégasOctetpour laCotationAdministrative, sans objet;  
•  15MégasOctetpour laCotationTechnique, sans objet; 
•  5MégasOctetpour laCotationFinancière, sans objet.  

Les formats acceptéssontles suivants, sans objet: 
•  Format PDF pour les documentstextuels, sans objet; 
•  JPEGpour les images, sans objet. 

NB : Lecandidat veillera à utiliserdeslogicielsdecompression afin de réduire éventuellement la 
taille desfichiersà transmettre, sans objet. 
Pourlasoumissionpar voieélectronique,lacotationdevraêtretransmiseparlesoumissionnairesurla 
plateformeCOLEPS.UnecopiedesauvegardedelacotationenregistréesurcléUSBouCD/DVDdoit 
être déposée danslesservices duMO/MODconcernésous pliscelléavec 
lamentionclaireetlisible«copiede sauvegarde »etlesréférences delademandedecotationdans 
lesdélais impartis, sans objet. 
 

[pourlasoumissionenligne,ellesseronttransmisesparvoieélectroniquevialaplateformeCOLEPSdisponibleàl’adresse http://www.marchespublics.cm 
ouhttp://www.publiccontracts.cm] 

 

Soumission hors 
ligne 
 

Chaque offrerédigée enfrançais ouenanglaisensept(07) exemplairesdontun(01) 
originaletsix(06)copiesmarquéescommetelles,devraparvenir dans les services du MO, sis à l’Hôtel 
de ville de NTUI, aux heures ouvrables,au plustardle……………2025à 
……………………….heures précisesetdevraporterlamentionsuivantesurlesenveloppes fermées: 

 

«Avis deDemande deCotation 

N°002/ADC/C-NTUI/CIPM/2025, DU 
……………………………………………..…2025POURL’AQUISITION DE 

L’EQUIPEMENT DU CENTRE SOCIAL DE NTUI, DANS LA COMMUNE DE NTUI, 
DANS LA COMMUNE DE NTUI, DÉPARTEMENT DU MBAM ET KIM, RÉGION DU 

CENTRE 
 

«A n’ouvrir qu’enséance de dépouillement» 
 

Aux finsdelaremisedes cotations,l’adresseduMaître d’Ouvrageàutiliser pour l’envoi 
desoffresestlasuivante: 
 

▪ServiceduMaîtred’ouvrage: ……………………….. 
▪Adresse: ……………………………… 
▪Codepostal: …………………………………………… 
▪Étage/Numérodebureau: …………………………………….. 

 
Article9-Date et heurelimitesdedépôtdescotations 
 
▪Date:le……………2025 
▪Heure:à ……………………….heures précises etàl’Hôtel de ville de NTUI.  

 
D.    OUVERTUREDESPLISET EVALUATIONDESCOTATIONS 



 

 
Article10-OuverturedesplisparlaCommission dePassationdesMarchés 
9.1 L’ouverturedes 
plissefaitenuntempsetauralieule………………………....2025à……………….Heures précisesparla 
CommissiondePassationdesMarchésduMaîtred’Ouvragedanslasalledes actes sise à l’Hôtel de Ville de 
NTUI. 
 

Seuls lessoumissionnairespeuventassister àcetteséanced'ouvertureous'y fairereprésenter par uneseule 
personnedeleur choixdûmentmandatémêmeencasde groupementd’entreprises. 
Souspeinederejet,lespiècesdu dossieradministratifrequisesdoiventêtreproduitesen originaux ou en 
copiescertifiées conformespar leserviceémetteur ou autorité administrative compétente, 
conformément auxstipulationsdu RèglementParticulier del’Appeld’Offres.Ellesdoiventêtrevalideau 
momentdu dépôtde l’Offredaterdemoinsdetrois(03) moisà compterdeladate limiteoriginelle 
d’ouverturedesoffresouavoirété établiespostérieurementàladatedesignaturedel’avisdeDemande de 
Cotation. 
 
Encasd’absenceou denon-conformitéd’une piècedudossier administratiflorsdel’ouverturedesplis,undélai 
dequarante-huit heuresestaccordéauxsoumissionnaires concernés pourproduire ouremplacer lapièceen 
question. 
Est déclaréeirrecevableetrejetéepar la Commissionde PassationdesMarchés : 

• Touteoffreproduiteennombre insuffisantouuniquementencopies 
• Lesplis portantlesindications sur l’identitédes soumissionnaires, 
• Lesplis parvenuspostérieurementauxdates etheures limites dedépôt. 
• Lesplis sansindicationdel’identitédel’Appel d’Offres ; 
• Lesplis non-conformes aumodedesoumission; 
• Touteoffre nonconforme aux dispositions duDossier deCotation; 
•L’absencedelacautiondesoumissiondélivréeparunorganismeouuneinstitutionfinancièreagréée

par leMinistreencharge desfinancespourémettrelescautions dansle domainedes 
marchéspublicsoule non-respect 
desmodèlesdespiècesduDossierd'Appeld'Offres,entraîneralerejetpuretsimpledel'offre 
sansaucunrecours. Unecautiondesoumissionproduitemaisn'ayantaucunrapportavec laconsultation 
concernéeestconsidéréecommeabsente.Lacautiondesoumissionprésentéeparunsoumissionnaireau 
cours delaséance d’ouverture desplis estirrecevable.; 

•Encasd’appeld’offresrestreint,ledéfautdeprésentationd’unedescopiesdel’offrefinancière,dansu
ne enveloppescelléeetmarquée«offretémoin 
»destinéeàl’organismechargédelarégulationdesMarchés Publics,entraînel’irrecevabilité 
del’offreducandidatconcerné,dès l’ouverturedesplis parlaCommission dePassationdes Marchés 

 

9.2   LaCommission dePassation desMarchés établiraun procès-verbaldelaséance d’ouverture des plis, 
dont unecopiesera remiseà tous les soumissionnaires. 

Article11-Evaluationet Comparaison descotations 
LaCommissiondePassation desMarchés procéderaàl'évaluationdescotations dans l'ordresuivant: 
 

11.1- VérificationdelaconformitédesOffressurlabasedescritèresci-
aprèspourchaquelotretenupar le soumissionnaire:Etantentenduqu’uncritère nepeut 
êtreàlafoiséliminatoireet essentiel] 

11.1-a -Critèreséliminatoires 
 

Il s’agit notamment: 

Pièces administratives 



 

a) Absence de caution ; 
b) Absence d’une pièce administrative ou pièce non conforme après un délai de quarante-huit (48) heures ; 
c) Existence ou détention d’une pièce falsifiée ou scannée dans le dossier Administratif ; 
d) Fausse déclaration dans le dossier Administratif ; 

NB : La Commission Interne de Passation des Marchés et le Maître d’Ouvrage se réservent le droit de 
procéder à l’authentification de tout document présentant un caractère douteux.  

Offre technique 
a) Fausse déclaration, documents falsifiés ou scannés ;  
b) Absence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » ;  
c) Non satisfaction, au moins, à 75,00% soit (09/12) des critères essentiels ;  

Offre financière 
a) Offre financière incomplète ;  
b) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ; 
c) Absence d’un sous-détail de prix. 

 
 

11.1-b-Critèresessentiels 
 

L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base de 12 critères essentiels ci-dessous : 
a) Présentation générale de l’Offre : (08 CRITÈRES) 
b) Spécification techniques :(02 Respect des CRITÈRES) 
c) Preuve d’acceptation du contrat :(2 CRITÈRES) 

 

N.B : Toute offre n’ayant pas obtenu cent pour cent (100%) d’avis favorables pour les critères éliminatoires et au moins soixante-quinze 
pour cent (75,00%) soit, 09/12 (oui) d’avis favorables pour les critères essentiels sera éliminée.  
 
 

NB:lessoumissionsparvoieélectroniqueserontévaluéesaprèstéléchargementdanslesmêmes 
conditions quelesoffresphysiques, sans objet. 
 
11.3-      Examen desjustificatifset reportdesrésultats dans letableaucorrespondant n°   
 

11.4-   Vérificationdesopérationsarithmétiques,enmultipliantlecaséchéantlesprixunitairespar 
lesquantités eten utilisantleprixen lettrespour procéderauxcorrectionsnécessaires; 

11.5-   Élaborationdutableaude comparaisondescotationssurlabasedesmontantscorrigésdes 
erreursarithmétiqueset des remises éventuelles; 
11.6-   L’élaboration d’un tableaurécapitulatifdescotations. 
NB:-Unegrilled’évaluationdétailléeetcohérenteaveclesexigencesduRèglementParticulierdelaCotation  
pourraêtrejointe en annexeàce règlementdelaDemandedeCotation 
-   Encasde divergenceentreles prix enchiffresetceux enlettre,le prix enlettre faitfoi. 
Article12-Attribution de la lettrecommande 
LaCommissiondePassationdesMarchésproposeral’attributiondelalettrecommandeausoumissionna
ire,dont lacotationa étéreconnue conforme pourl’essentielauxdispositionsduDossier 
deDemandedeCotation, etqui 
disposedescapacitéstechniquesetfinancièresrequisespourexécuterlalettrecommandedefaçonsatisfai
sante etdontl’offre aété évaluéelamoins disanteaprèsapplicationdes remisesproposées 
lecaséchéant.. 
Lacombinaisonàappliquerencas d’attributionsimultanéedeplusieurs lots estlasuivanteleMaître 
d’Ouvrage ou leMaîtred’OuvrageDélégué tiendra comptedes rabaisproposés etsebasera sur 
lacombinaisonqui luiestlaplus avantageuseéconomiquementafind’arrêter la listed’attributaires par 
lot:dans lecas contraire,[préciser le cas échéant,unautremodequecelui lepluséconomiquement 
avantageux pour le Maître d’OuvrageouMaître d’OuvrageDélégué] 
Article13-Publicationdu résultat delaDemandedeCotation 



 

LeMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDéléguédécideradel’attributionetpublieralerésultatdela
Demande deCotationdans leJournaldes Marchés éditépar 
l’OrganismeenchargedelaRégulation,par voiedepresse et/oupar voied’affichageet/ou enlignesur 
la plateformeCOLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm 
et http://www.publiccontracts.cm,encommuniquant notamment: 
a)  Lenomdel’attributaire; 
b)  L’objetdela DemandedeCotation; 
c)  Le montantdelalettre-
commandeetceluidechaquelot(s’ils’agitd’uneconsultationayantdonnélieuà unallotissement) ; 
d)Ledélai d’exécutionoudelivraison. 
Article14-Signaturedelalettrecommande 
Danslesquinze(15)jours 
suivantl’attribution,lalettrecommandepréalablementsouscriteparl’attributaire,sera signéepar 
leMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDéléguéetlui seranotifiée 
envuedel’enregistrementselon la procédureenvigueur. 

Article15-Principes Ethiques 
LesPrésidents 
etMembresdecommissionetlesSoumissionnairesdoiventobserverentouttemps,lesrègles 
d’éthiqueprofessionnelleles plusstrictes.Ils doivent 
notamments’interdiretoutecorruptionoutouteautreforme de manœuvres 
frauduleuses.Envertudeceprincipe,lesexpressionsci-dessus sontdéfiniesdela façonsuivante: 

(i)        est coupable  de “corruption” quiconque  offre,  donne, sollicite ou  accepte directement  
ou indirectement un quelconque avantage envue d’influencerl’action 
d’unagentpublicaucoursde l’attributionoudel’exécution d’unelettre commande,et 

(ii)         estcoupablede‘’corruption’’ 
quiconquefournit,solliciteouaccepteplusieurscotationsémisesparle 
mêmesoumissionnairesousdesnomsdessociétésdifférenteset/ousurdesnumérosd’enregistre
ment différents. 

(iii)       selivreàdes“manœuvres frauduleuses”quiconquedéformeoudénaturedesfaitsafin 
d’influencer 
l’attributionoul’exécutiond’unelettrecommandedemanièrepréjudiciableauMaîtred’Ouvrag
e ouau 
Maîtred’OuvrageDélégué.Les“Manœuvresfrauduleuses”comprennentnotammenttouteen
tenteou manœuvrecollusoiredessoumissionnaires(avantouaprèslaremisedel’offre) 
visantàmaintenir artificiellementlesprixdescotationsà desniveaux 
necorrespondantpasàceuxquirésulteraientdu jeud’uneconcurrencelibre etouverte,età 
priverainsileMaîtred’Ouvrageoule Maîtred’Ouvrage Déléguédes 
avantagesdecettedernière. 

 
 

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES 

N° Spécifications Minimum requis Conforme (oui 
ou non) 

1 PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE sur 8 oui  

  Reliure  

 Clarté   

 Lisibilité des documents  

 Sommaire  



 

 

 Pagination  

 Intercalaire couleur  

 Pièces présentées suivant l’ordre du DC  

 Capacité financière en original  de sept millions (7 000 000)  de 
Francs CFA 

 

2 SPECIFICATIONS TECHNIQUES sur 2 oui  

  Délai de livraison  ≤ 60 jours  

  Existence d’un planning de livraison  

3 PREUVES D’ACCEPTATION DU CONTRAT sur 2 oui  

  Cahier des Clauses Administratives Particulières paraphé à chaque page et 
signé sur la dernière 

 

  Respect des Spécifications techniques avec un tableau tel que dans la 
présente DC, paraphé à chaque page  et signé sur la dernière 

 

TOTAL GENERAL  /12 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECEIII: 
 

CLAUSESTECHNIQUESALAPREPARATION 
PARTICULIERES OUSPECIFICATIONS 

TECHNIQUES 



 

CAHIER DES SPECIFICATIONSTECHNIQUESPOUR LESFOURNITURES 
 
Noterelativeà lapréparationduCahierdes Spécifications techniques(CST)oudela consistance des 
prestations 
[Cette noterelativeàlapréparationduCahierdes ClausesTechniquesParticulièresestfournieuniquementàtitre 
d'informationpourleMaîtred’OuvrageouleMaître d’OuvrageDéléguéoules personnes qui préparerontet 
finaliserontleDossierd'Appel d'Offres,etnedoiventpas figurer dans lesdocuments définitifs.] 
.Pourquelessoumissionnairespuissentrépondred'unefaçonréaliste 
etcompétitiveauxconditionsposéesparle Maîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDélégué,et sansavoir 
àassortirleurssoumissionsderéservesoude conditionsparticulières,ilfaut un 
ensembledesSpécificationstechniquesàlafoisclairsetprécis.Danslecasd'un 
Appeld'OffresInternational,lesspécificationsetplanslecaséchéant 
doiventêtreétablisdefaçonàpermettreune concurrenceaussilargequepossible,tout en 
énonçantclairementlescritères auxquelsdevrontrépondre les fournituresetservicesfaisantl'objet 
duMarché.C'est àcetteconditionseulement queles objectifs d'économie, d'efficacitéetd'équitédans 
lapassation dumarchépourrontêtre atteints,quelaconformitédessoumissionssera assuréeetqueletravail 
ultérieurd'évaluationdessoumissionsserafacilité.LesClausesdesSpécifications 
techniquesdevrontexiger quel'ensemble 
desfournituresetservicesnécessairesàl'exécutiondesprestations 
soientneufs,nonusagésetdumodèleleplusrécentoucourantet,àmoinsqueleMarchén'endisposeautremen
t, qu'ils englobenttoutes les dernières améliorationsettechnologiesapportéesàlaconception. 
2.Enprincipe,laplupartdescahiersdesSpécificationstechniquessontchoisiesetdéfiniesparleMaîtred’Ouv
rage 
ouleMaîtred’OuvrageDéléguéenfonctiondesfournituresprévusdansleMarchéenquestion.Iln'yadonc 
pas 
demodèletypedespécificationstechniquesapplicablesdanstouslescas,quelquesoitlesecteurconsidéré,m
ais 
ilexistedesprincipesetpratiquesbienétablis,etcesdocumentsensontlereflet.C’estainsiqueleMaîtred’Ouv
rage ouleMaître d’OuvrageDéléguédoitveiller 
àcequelesspécificationsnesoientpaslimitativesàdesmarquesou 
normesparticulières.Enspécifiantlescritères 
auxquelsdevrontrépondrelesfournituresetservicesfaisantl'objet duMarché, ilconvient d'utiliser,dans 
toutela mesure dupossible,descritèresreconnus au planinternational. Si l'on utilise d'autrescritères 
particuliers,les spécificationsdevront préciser que des types defournitures etservices 
connexesrépondantà d'autrescritèresgénéralementadmis etpermettantd'assurerunniveau dequalité 
égalou supérieuràcelui visépar les critères mentionnés seront égalementacceptables. 
 
L’objectifduCahierdesSpécificationstechniques(CST)oudelaconsistancedesprestationsestdefournir 
aux soumissionnairesdesinformationssuffisantespourleur permettre de préparerleurs offres 
demanièreefficaceet précise,notammentlesBordereaux des Prix (Tableauxtypes). 
 

Ladateoulapériode delivraisondesfournituresdoiventêtrespécifiées 
soigneusement,enprenantencompteles 
implicationsquepeuventavoirlestermesutiliséspourdéfinirlalivraison,lesdits termesétant 
précisésdansle RGAO etdéfinis dans lestermes ducommerce 
international,enl’occurrencel’IncotermDAP (livraisonsur site); 
CeCahier des Spécifications techniques(CST)comprendles rubriquessuivantes: 
 

- Les spécificationstechniques ; 
- Les exigences fonctionnelles; 



 

- Listedes fournituresetleurcalendrier delivraison; 
 

- Listedes services connexes etleur calendrier deréalisation; 
- Les plans derecollement(pour le réseau), lecaséchéant; 
- 
Lesplansdeparamétrageetdedéploiementdétaillé(pourleréseau,lalivraisonetl’installationd’unlogi
ciel),lecaséchéant; 
- Lalistedes InspectionsetEssais deréception. 
- Lesnormesapplicableslecas échéant; 
- Laprovenancedes fournitures lecaséchéant; 
 

Cetteliste 
depiècesdépendévidemmentdel’enverguredelafournitureoudesservicesquantifiables.Danslecas de 
projets de petiteimportance,lalistedes fournitures ou 
desservicesquantifiables,lecalendrierdelivraisonou 
délaid’exécutionetlesspécificationstechniquesoulaconsistancedesprestationspeuvents’avérersuffisants
pour biendéfinirlesdites prestations. 
Enaccord avecleRèglementGénéraldel’Appel d’Offres,leMaître d’OuvrageouleMaître 
d’OuvrageDélégué 
décidera,lecaséchéant,s’ilpermetauxsoumissionnairesd’incluredansleuroffredesvariantestechniques.
Celles- ci sontjustifiéesdans lescas 
oùilestconcevabled’envisagerdesoptionsquipourraients’avérermoinscoûteuses 
quelessolutionstechniquesindiquées dansleDossierd’Appeld’offres. LeMaîtred’Ouvrageindiquera 
normalementlestypeset/ousectionsdefourniturespourlesquelsdesvariantes 
pourraientprésenterunavantage comparatifdufait des compétences particulières des 
soumissionnaires. 
LeDossiercontiendraunedescriptiondesfourniturespourlesquelsdesvariantessontpermisesaveclesréfér
ences nécessairesàdesplans oufiches techniques, spécifications, bordereaux de prix etcoûts unitaires, 
etcritèresde conception, d’essais etcontrôle.Ilseraégalement 
préciséquelesvariantesserontaumoinséquivalentes,dans 
leurstructureetfonctionnement,auxparamètresdeconceptionetauxspécificationsindiquéesdansleDossi
er. 

Enfin,ilserarequisquelesvariantessoient accompagnéesdetoutes 
lesinformationsnécessairespourpermettreauMaître d’Ouvrageouau Maître 
d’OuvrageDéléguéd’enfairel’évaluation. 
LeSoumissionnairedevra 
parconséquentêtreinvitéàincluredanssonoffre,lesfichestechniquesressortantles 
spécificationstechniques,détailsdesprix,technologies utiliséesettoutautredétail 
approprié.Commespécifié,le cas échéant,dans leRèglementGénéral del’Appel d’Offres,lesvariantes 
techniques soumisesdecettemanière 
serontconsidéréesetévaluéesparleMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDéléguésuivantleurproprem
érite, etindépendammentdufait quele Soumissionnaire aoffertou nonun prixpourlasolution de base 
définiedansle Dossier d’Appel d’Offres. 

CAHIER DESSPECIFICATIONS TECHNIQUES 
 

L’objetduCahierdesSpécificationstechniques(CST)estdedéfinirlescaractéristiquestechniquesdesFour
nitures 
etServicesconnexesdemandésparleMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDélégué.Cesspécificationsd
oivent être détailléesentenantcomptedeceque: 
1.  Les CST constituentlefondementdevérificationdelaconformitédes fournitures etdeleur évaluation. 
 



 

Par conséquent,des CST biendéfiniesfacilitentla préparationd’offresconformes par les 
soumissionnaires, ainsiquel’examenpréliminaire;l’évaluation, etlacomparaison des offrespar laSous- 
commission d’analyse. 
2.  Les CSTexigentquetoutesles fournitures,ainsiqueles matériauxqui lesconstituent,soientneufs,non 
usagés,dumodèleleplusrécentoucourant,etqu’ils incorporenttoutes les améliorationsenmatière de 
conception,detechnologiesetmatériaux,àmoinsquelecontratnelestipuledifféremment. 
3.  Les CSTprennentencomptelespratiques considéréescomme étantlesmeilleurespar expérience. 
 

L‘utilisationdespécifications préparées dans lemêmepays ets’appliquantaumêmesecteur peut 
constituer unebasesaine pourrédiger lesCST. 
4.  L’utilisationdusystèmemétrique estvivementconseillée. 
 
5.  Lastandardisationdes CSTpeut présenter desavantages,etdépenddelacomplexitédes Fournitures 
etducaractère répétitifdelapassationdes marchés considéréeLes CSTdoiventêtre suffisamment 
générales pour éviter de déposer des difficultésenmatière d’utilisationdelamaind’œuvre, des 
matériaux,etdel’équipement utiliséengénéral pour lafabricationde fournituresanalogues. 
6.  Les normes enmatièred’équipements,dematériaux,etdemaind’œuvre spécifiédans lesdocuments 
d’appel d’offres nedoiventpas présenter uncaractère limitatif(par exempleàdesmarques,normes ou 
caractéristiques spécifiques). Les normes internationales doivent être utiliséesdanstoutelamesure du 
possible.Les référencesàdes noms demarque,numéros decatalogues,ouautres détails qui limitent 
matériaux ou articlesàunFabriquantparticulier doiventêtre évitéesdans toutela mesure du possible. 
Lorsqu’inévitable,unetelledescriptiond’un articledoit toujoursêtre assortiedela mention«ouéquivalent 
ensubstance». 
7.  Les CSTdoiventdécrire endétaillesexigences concernant,entre autres,les aspectssuivants: 
 

a.  Normesexigéesenmatièredematériaux, technologieetdefabricationpourlaproductionetla 
fabricationdesFournitures. 
b.  Détails concernantlestests(natureetnombre); 
 

c.  Prestations/services connexes complémentaires,nécessaires pour 
assurerunelivraison/réalisationenbonne etdue forme; 
 

d.  Activités 
détailléesàlachargeduSoumissionnaire,participationéventuellededuMaîtred’Ouvrageoudu  
Maîtred’Ouvrage Déléguéàces activités; 
 

e.  Listedes garanties defonctionnement(détails) couvertes par la Garantie etdétails concernant les 
dommages etintérêtsapplicablesencas denon-respectdecesgarantiesde fonctionnement. 
8.  Les CSTprécisentles principalescaractéristiques techniquesetde fonctionnementrequises,ainsi que 
d’autresexigences,tellesqueles valeurs maximum ou minimumgaranties,selonlecas.Sinécessaire, 
leMaîtred’OuvrageouleMaître d’OuvrageDélégué inclutun formulaireadhoc (piècejointeàla lettre 
desoumission) dans lequel leSoumissionnaire fournit desinformations détaillées sur lesvaleurs 
acceptablesougarantiesdes caractéristiquesdefonctionnement. 
QuandleMaîtred’Ouvrageoule Maîtred’OuvrageDélégué exigeduSoumissionnairequ’ilfournissedans 
sonoffreunepartieoutouteslesST,documentstechniques,ouautresinformationstechniques,leditMOouM
OD doit préciserlanatureetla quantitéd’informations demandées,ainsi queleur 
présentationdansl‘offre. 
[Si unrésumédes STdoitêtre fourni, leMaître d’OuvrageouleMaître d’Ouvrage Déléguéinsère l’information 
dans leTableauci-dessous.Lesoumissionnaire prépare untableauanaloguemontrantquelesconditions sont remplies] 
«Résumédes Spécifications Techniques»: 
 
Les FournituresetServicesconnexes devront êtreconformes aux spécificationsetnormes suivantes. 



 

 
 

N° NomsdesFournituresou 
 

desServicesconnexes 

 

Spécificationstechniques Norme
s 

 

applicable 
 
 
 
 
 

[insérer le 

numérode 

la 

fourniture] 

 
 
 
 

[Insérer lenomdela 
 

Fourniture] 
 

Manuel/ 

Equipement/Matériel

n°1 

[Insérer lesST etles normes] 
 

Spécificationstechniquesmajeures 
 

[caractéristiques 

obligatoires] 

Caractéristiquen°1 

Caractéristiquen°2 
 

Spécificationstechniquesmineures 
 

[caractéristiques 

souhaitables] 

 

 
SpécificationsTechniquesdétailléesetnormes,si nécessaire. 
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1.        Liste desFournitureset Calendrier de livraison 
 

[LeMaître d’Ouvrageoule 
Maîtred’OuvrageDéléguéremplitcetableau,àl’exceptiondelacolonne«Datedelivraison offerte par le 
Soumissionnaire»qui est remplie par leSoumissionnaire. Lalistedes articlesdoit être 
identiqueàcelle quiapparaîtaubordereaudesprix] 

 
No. Désignation 

des 
Fournitures 

Unité Quantité 
(Nombre 
d’unités) 

Site (selonles 
Incotermslecas 
échant) ou 
Destination 
finale comme 
indiqués dans 
l’AAO 

Délaisde livraison 

Date de 
livraison au 
plustôt 

Délaidelivraison au 
plustard 

Dél
aide 
livra
ison 
prop
osép

 [Insérer la 
désignation 
des 
Fournitures
] 

[insérer 
l’unitéde 
mesure] 

[insérer la 
quantitédes 
articles à 
fournir] 

[insérer lelieude 
livraison finale, 
selonl’Avis 
d’Appel 
d’Offres] 

[insérer ledélai] [insérer ledélai] [insérer 
ledélai 
par le 
Soumissi
onnaire] 

        

        

        

        

 
2- LISTEDES SERVICESCONNEXES ET CALENDRIER DEREALISATION 

 

[Ce tableau estremplipar leMaîtred’OuvrageouleMaître d’OuvrageDélégué.Les datesderéalisationdesservices doiventêtre ré

datesdelivraison(selonlesIncoterms)] 
 

 
 

N° Service Désignationdu Service Unitédemesure Quantité2 
Site ou lieu où 

lesServices 
doiventêtreexécutés 

Délaifinalde 
réalisationd
esServices 

[insérer lenuméro 
duService 

[insérer ladésignationdu 
service] 

[unitédemesure] 
[insérer laquantitéde 

serviceàfournir] 
[lieuderéalisationduservice] 

[insérer 
ladate] 

      

      

      

      

      

      

      

 



4Siapplicable 
43 

 

PLANS,CROQUIS,DESSINS, ETC.3 
 

Le présentDossier d’Appel d’Offres[insérer «comprendles plans,croquis,dessins, etc.suivants»ou«necomprendaucun
Liste desplans, croquis,dessins, etc. 
 

Nos Titre Objectifs 
   
   
   
   
   

 

INSPECTIONSET ESSAIS 
Les inspections ettestssuivantsserontréalisés :[insérer la listedes inspections etdes tests]. 

NB : À lalivraison,leprestataire devra fournir: 
-     Les différentes fournitures en nombre etqualitévoulus 
-     Ladocumentationrelativeàchaquematériel sous formatnumériqueetpapier ; 
-     Les licences éventuelles ; 
-     Les guidesd’utilisation; 
-Les fiches techniquesdemise enservice; 

-     Ladocumentationrelativeaux installationsdesdifférents équipementssous formatnumérique etpapier. 

CLAUSESTECHNIQUES PARTICULIERES POURLES PRESTATIONSDESTRAVAUX 
Note relativeàlapréparationdu Cahier desClausesTechniquesParticulières 
Principesàsuivre 

 

1.Pourqueles soumissionnairespuissentrépondred'unefaçonréalisteetcompétitiveaux 

conditionsposéesparleMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDélégué, 

etsansavoiràassortirleurssoumissionsderéservesoudeconditionsparticulières,ilfautunensembledesClau

sesTechniquesParticulièresetdeplansàlafoisclairs etprécis.Danslecasd'un Appel 

d'OffresInternational,cesspécificationsetplansdoiventêtreétablisdefaçonàpermettreuneconcurrenceaus

silargequepossible, toutenénonçantclairementlescritèresauxquels devrontrépondrelestravaux, 

ouvrages,matériauxetservicesfaisantl'objetduMarché.C'estàcettecondition seulementqueles objectifs 

d'économie, d'efficacité etd'équité dans la passationdumarchépourrontêtre atteints, quela 

conformitédessoumissionssera assuréeet quele travail ultérieur 

d'évaluationdessoumissionsserafacilité. LesClausesTechniquesParticulièresdevrontexiger 

quel'ensemble desfournitures etmatériaux 

nécessairesàl'exécutiondesTravauxsoientneufs,nonusagésetdumodèleleplusrécentoucourantet,àmoins

queleMarchén'endisposeautrement,qu'ilsenglobent toutes les dernièresaméliorationsapportées 

àlaconceptionouaux matériaux. 

2.Enprincipe,laplupartdesClausesTechniquesParticulièressontchoisiesetdéfiniesparleMaîtred’Ouvra

geouleMaîtred’OuvrageDéléguéenfonctiondestravaux 

prévusdansleMarchéenquestion.Iln'yadoncpasdemodèletypedespécificationstechniquesapplicablesd

anstouslescas,quelquesoitlesecteurconsidéré,mais il 

existedesprincipesetpratiquesbienétablis,etcesdocuments ensontlereflet. 

C’estainsiqueleMaîtred’Ouvrage ouleMaîtred’OuvrageDéléguédoitveilleràce 

quelesspécificationsnesoientpaslimitatives.Enspécifiantlescritèresauxquelsdevrontrépondrelestravau
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x,ouvrages,matériauxetservicesfaisantl'objetduMarché, ilconvientd'utiliser,danstoutelamesure 

dupossible, descritèresreconnus 

auplaninternational.Sil'onutilised'autrescritèresparticuliers,lesspécifications devront 

préciserquedestypesdefournitures,matériauxettravauxrépondantàd'autrescritèresgénéralementadmis

etpermettantd'assurerunniveaudequalitéégalou supérieuràcelui visépar les critères mentionnés 

seront égalementacceptables. 

Les Clauses Techniques Particulières comprendrontenparticulier les informationsdétaillées 
concernantles facteurs suivants: 

i.       Descriptionetconsistancedes travauxetdes ouvrages ; 
ii.      Organisationduchantier ettravauxpréparatoires ; 
iii. Provenance,qualitéet préparationdes matériaux ; 
iv. Mode d’exécutiondestravaux. 

 
Variantestechniques 

 
3.EnaccordavecleRèglementGénéraldel’Appeld’Offres,leMaîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDélég

uédécidera,lecaséchéant,s’ilpermetaux soumissionnairesd’inclure dansleuroffre 

desvariantestechniques.Celles-cisont justifiéesdanslescasoùilestconcevable 

d’envisagerdesoptionsquipourraient s’avérer moinscoûteusesqueles solutions techniquesindiquées 

dans leDossier d’Appeld’offres.LeMaîtred’Ouvrageindiqueranormalementlestypeset/ousections de 

travaux pour lesquels des variantes pourraientprésenter un avantagecomparatifdu fait des 

compétences particulières des soumissionnaires.Il s’agit,par exemple, des types de travaux suivants: 

-  Fondations(utilisationdeprocédés brevetésetmatériaux spéciaux ;type, diamètre,longueur etdensitédes pieux 
;détails constructifs ;etc.); 

 
-  Piliers, poutres, planchers(béton armé,précontraints,etc.); 

 
-  Procédés brevetésdemis sous tensiondesstructuresbétonnées ; 

 
-  Couverturedesurfacedesouvrages ; 

 
-  Matériaux hydrauliques,couverturesetjointsdes tuyauteries etconduites,forage,puits ; 

 
-  Structuresetmatériauxdeschaussées(grave-bitume,grave-ciment,asphalte,béton,etc.) ; 

 
-  Configurationetmontage des pylônes des lignes de transmission électrique,barrages 
hydroélectrique; 

 
-  Eclairagedes chaussées… 

 
LeDossiercontiendra une description destravauxpourlesquels 

desvariantessontpermisesaveclesréférencesnécessairesàdesplans,spécifications,bordereaux deprixet 

coûtsunitaires,etcritèresdeconception,d’essaisetcontrôle.Ilseraégalementprécisé 

quelesvariantesserontau moinséquivalentes,dansleurstructureet 

fonctionnement,auxparamètresdeconceptionetauxspécificationsindiquéesdansleDossier.Enfin,ilserare

quisquelesvariantessoientaccompagnéesdetouteslesinformations nécessaires 

pourpermettreauMaîtred’OuvrageouauMaîtred’OuvrageDéléguéd’enfairel’évaluation. 

LeSoumissionnairedevra 



 

parconséquentêtreinvitéàincluredanssonoffre,lesplans,notesdecalculs,spécificationstechniques,détailsd

esprix,méthodeset procédésdeconstructionettoutautredétail 

approprié.Commespécifié,lecaséchéant,dansleRèglement 

Généraldel’Appeld’Offres,lesvariantestechniques soumisesdecettemanièreserontconsidérées et 

évaluées parleMaître d’Ouvrage 

ouleMaîtred’OuvrageDéléguésuivantleurpropremérite,etindépendammentdu fait 

queleSoumissionnairea offert ounonunprix pourlasolutiondebasedéfiniedans leDossier 

d’Appeld’Offres. 

Pans et Dossiers 

4.LeDossierd’Appeld’Offresincluranormalementunesériedeplansetdossierscomprenant,entreautres,un

plandesituationindiquantl’emplacementdusiteen 

relationaveclagéographielocale.Uneindicationdesprincipalesroutes,aéroports,cheminsdeferetréseauxél

ectriquesestégalementutile.Lesplansdeconstruction, 

mêmes’ilsnesontpasdétaillés,doiventfournirsuffisammentd’informationpourpermettreauxsoumissionn

airesdecomprendreletypeetlacomplexitédestravaux envisagés,etdepouvoirchiffrer les prix demandés 

auBordereaudesprix etDétailquantitatif etestimatif. 

5.Demanièregénérale,lesplansetdossiersserontrassemblésdansunesectionspécifiqueduDossierd’Appeld

’Offresetsousformed’unvolumeséparé,d’unformat pouvant être 

différentdesautresdocumentsdudossier.Ceformatseradictéparl’échelledescartesetplans, quinedoivent 

pas êtreréduitsaupoint derendreles détails illisibles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

PIECEIV: 
 

 
 
 

CAHIER DES CLAUSES ADMINITRATIVES 
PARTICULIERES  

(CCAP)  

 



 

NoterelativeauCahierdesClausesAdministrativesParticulières 
 
LesdispositionsduprésentCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP)fixentles  droitset 
obligations des partiesaucontrat.Cesdroitsetobligations doiventêtreentout pointdevue,conformesau 
Cahier des Clauses AdministrativesGénérales (CCAG), qui campe d’ores 
etdéjàlecadrerèglementaire applicableàl’exécutiondeslettre-commandes de travaux. 

 

Acetégard,lesdispositionsduCCAPcomplètentet/ouprécisentlesinformationsexpressémentprévuesd
ans leCCAGd’unepart,etcellesnécessitéesparlelettre-
commandeenquestiond’autrepart,etce,danslerespectdeslois etrèglementenvigueur auCameroun. 

 

SaufdispositionspécialerenvoyantauCCAP,les dispositions duCCAGdemeurentapplicables: 
 
Danstouslescasoùlesdispositionssecontredisent,cellesduCahierdesClausesAdministrativesParticulièr
es prévaudrontsur cellesduCahier des Clauses Administratives Générales. 

 

Le  numéro  de  l’article  duCCAG  auquelse  réfèrel’article  du  CCAP  est  indiqué  le  cas  
échéant,entre parenthèses.LesautresclausesduCCAG 
nefigurantpasdansleCCAPrestentbienentenduenvigueurdans lecadredel’exécutiondulettre-
commande. 

 

Lesclauses types duCCAPconstituent uncanevas desdispositions que leMaîtred’OuvrageouleMaître 
d’OuvrageDélégué et leMaître d’Ouvragedevront suivrepour préparerchaque Dossier d’Appel 
d’Offres et projetdelettre-commande. 

 

. 
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CHAPITRE I : GENERALITES 
 

Article 1 : Objet de la Lettre-Commande  
La présente lettre-commande a pour objet l’acquisition de l’équipement du centre social de Ntui, 

dans la Commune de NTUI, Département du MBAM et KIM, Région du Centre suivant les spécifications techniques définies 
dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières et  les quantités définies dans le devis quantitatif et estimatif. 

Article 2 : Procédure de passation de la Lettre-Commande 
La présente Lettre-Commande est passée par Consultation N°001/DDC/C-NTUI/CIPM/2025, du ……………….. 2025 

Article 3 : Attributions et nantissement 
Pour l’application des dispositions de la présente Lettre-Commande, il est précisé que : 

3.1. Attributions(Cf.codedesmarchés publics) 
Pourl’applicationdesdispositionsde laprésenteLettre-Commande,ilestpréciséque: 

- Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de NTUI : il signe la Lettre-Commande, ordonne 
lepaiementdesprestations,veilleàlaconservationdesoriginauxdesdocumentsyrelatifsetprocèdeàla transmission des 
copies à l’Autorité chargée des lettre-commandes publics, à l’organisme chargé de larégulationetà la Délégation 
Départementale des Lettre-commandes publics de la Haute-Sanaga; 

- Le Chef de service de la lettre-commande est le Chef Service Technique de la Commune de NTUI: Il s'assure de la 
bonne exécution des 
obligationscontractuelles.ilveilleaurespectdesclausesadministratives,techniquesetfinancièresetdesdélaiscontractuels. 
Il est responsable de la direction générale de l’exécution des prestations, il arrête toutes lesdispositions technico-
financières et représente le Maître d’Ouvrageauprès des instances compétentes d’arbitrage des litiges. Il apporte 
au Maître d’Ouvrage, une assistance générale à caractère administratif, financier et technique aux 
stadesdeladéfinition,del’élaboration,del’exécutionetdelaréceptiondestravauxobjetde la Lettre-Commande ; 

- L’Ingénieur de la lettre-commande est le Chef servicedu patrimoinedu MBAM et KIM: il est accrédité par le Maître 
d’Ouvrage,pourlesuividel’exécutionde laLettre-CommandesouslasupervisionduChefdeServicedulettre-
Commandeàquiilrendcompte; 

- Le Maître d’Œuvre de la présente Lettre-Commande est l’Ingénieur de la lettre-commandeci-aprèsdésigné Maître 
d’Œuvre ; c’est une maitrise d’œuvre publique: il est chargéd’assurer la défense des intérêts du Maître d’Ouvrage aux 
stades de ladéfinition,del’élaboration,del’exécutionetdelaréceptiondesprestationsobjetde laLettre-Commande 

- L’organismechargéducontrôleexternedeslettre-commandes publicsestleMinistèreenchargedeslettre-commandes 
publics. Le Délégué Départementale, à travers le Chef de Brigade Départemental de Contrôle de l’Exécution des Lettre-
commandes publics de la Haute-Sanaga assure lecontrôle de conformité de l’exécution de la lettre-commande, délivre les visas 
préalables requis et vise le décomptegénéraletdéfinitif. 

- Lecocontractantdel'Administrationouletitulairede laLettre-Commandeest _ _ _ __ _ 
_ :ilestchargédel'exécutiondesprestationsprévuesdansla Lettre-Commande; 

3.2. Nantissement 
Auxfinsd’applicationdurégimedenantissementprévuàl’article150dudécretn°2018/366du20juin2018portantCodedesLettre-
commandes publics,lesattributionssontdéfiniescommesuit: 

- L’autorité chargée de l’ordonnancement est le Maire de la Commune de NTUI; 
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Maire de la Commune de NTUI;  
- L’autorité chargée du paiement est le Receveur municipal de Commune de NTUI ; 
-Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente Lettre – Commande 
sont: l’Autorité Contractante, le Chef Service de la Lettre-Commande et l’ingénieur de la Lettre-Commande 

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables 
4.1. LalangueutiliséeestleFrançaisoul’Anglais. 
4.2. Le titulaire de la Lettre-Commande s’engage à observer les lois, et règlements en vigueur 
enRépubliqueduCamerounetce,aussibiendanssapropreorganisationquedanslaréalisationde la Lettre-Commande. 
Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature de la présente Lettre-Commande venaient à être modifiés après 
lasignature de la Lettre-Commande, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain 
nipertepourchaquepartie. 
Article 5 : Normes 
5.1Les travaux en exécution de la présente Lettre-Commande seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers desClauses 
Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisantautorité en la matière et 
applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemment approuvée parl’autoritécompétente. 



 

5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux de la présente Lettre-Commande en prenant en considération 
lameilleurepratiquederéalisationauCamerounpourdesopérationsdetechnologiesimilaire. 
Article 6- Pièces constitutives de la Lettre-Commande 
Lespiècescontractuellesconstitutives de la présenteLettre-Commandesontcomplémentaires.Ellessontparordre depriorité 

1. lasoumissionoul'acted'engagement; 
2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier desClauses 

Administratives particulières (CCAP), au Cahier des Spécifications Techniques (CST) ; 
3. Lecahierdesclausesadministrativesparticulières(CCAP); 
4. Le Cahier des Spécifications Techniques (CST) ; 
5. ledevisouledétailquantitatifestimatif(DQE); 
6. lebordereaudesprixunitaires(BPU); 
7. lesous-détaildesprix(SDP); 
8. lecahierdesclausesadministrativesgénérales(CCAG)applicable aux lettre-commandes des fournitures.  

Article 7-Textes généraux applicables 
La présente Let t re commande est soumise aux textes généraux ci-après: 

1. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ; 
2. la loi cadre n°096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement ; 
3. la loi n° 2000/10 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la 

profession d’Ingénieur du Génie civil ; 
4. la Loi n° 001 du 16 avril 2001 portant Code Minier, et mise en application par le Décret                    

n° 2002/048/PM du 26 mars 2002 ; 
5. Loi N°2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne gouvernance dans 

le gestion des finances publiques au Cameroun ; 
6. Loi N°2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime financier de l’Etat et des autres Entités 

Publiques ; 
7. la Loi N° 2024/013 du 23 Décembre 2024 portant Loi de Finances de la République du 

Cameroun pour l’exercice 2025; 
8. Loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des CTD ;  
9. le Décret n° 2001/048 du 23 février 2001, portant organisation et fonctionnement de l’Agence de 

Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;  
10. le Décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et 

douanier des Marchés Publics ; 
11. le Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics ; 
12. le Décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et 

douanier des marchés publics ; 
13. le Décret n° 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact 

environnemental ; 
14. le Décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la 

République du Cameroun ; 
15. le Décret n°2018/190 du 02 mars 2018 modifiant et complétant certaines dispositions du décret 

N°2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du gouvernement ; 
16. le Décret n°2018/461 du 07 août 2018 portant organisation du Ministère des Travaux Publics ; 
17. le Décret N°2012/075 de la 08/03/2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics  
18. le Décret N°2012/076 du 08/03/2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret 

N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de 
Régulation des Marchés Publics ; 

19. Décret N°2013/7987/PM du 13 septembre 2013 portant création, organisation et fonctionnement 
des comités de suivi de l’Exécution physico financière de l’investissement ; 

20. Décret N°2009/248 du 05 aout 2009 fixant les modalités d’évaluation et de répartition de la 
dotation général de la décentralisation ; 

21. L’arrêté n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses 
Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics ; 

22. L’Arrêté n°093/CAB/PM du 5 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et 
des frais d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres ; 



 

23. Arrêté n° 038/PM du 15 mai 2014 mettant en vigueur les Dossier Type d’Appel d’Offres 
(DTAO)  

24. Arrêté N°403/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les des indemnités servies par les 
Maitres d’ouvrage ou Maître d’ouvrage délégué aux Président, Membres et Rapporteurs des 
commissions de réception, des commissions de suivi de recette technique ;  

25. Arrêté N° 166/A/MINMAP du 07 juin 2022, fixant les modalités de catégorisation des 
entreprises du secteur du BTP ;  

26. Circulaire n° 001/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution 
des marchés publics ; 

27. Circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, 
l’exécution et le contrôle des marchés publics ; 

28. la circulaire n°002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l’amélioration de la performance du 
système des Marchés Publics ;  

29. la circulaire n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des 
changements des conditions économiques des marchés publics ;  

30. Arrêté N°413/A/PR/MINMAP/CAB du 08 décembre 2020 portant organisation et 
fonctionnement du comité chargé de l’examen des recours des marchés publics ; 

31. La circulaire n°00000026/C/MINFI/du 29 décembre 2023 portant instructions relatives à 
l’exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des 
autres entités publiques pour l’exercice 2024 ; 

32. La Circulaire n°000001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du Code 
des Marchés Publics ; 

33. La circulaire N° 00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 portant Instructions relatives à l’Exécution des lois de finances, 
au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’exercice 2025 ; 

34. La circulaire n°00000001/LC/MINFI/du 04 Janvier 2024 relative à l’exécution, au suivi et au 
contrôle de l’exécution des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 
2024 ; 

35. La lettre circulaire N° 000005/LC/MINMAP/CAB du 26 décembre 2023, relative à la mise en 
œuvre de la catégorisation des entreprises du secteur des bâtiments et des travaux publics dans le 
cadre de la contractualisation des marchés publics ; 

36. Les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut, les normes françaises ou 
européennes en la matière ; 

 Il doit être établi uniquement par une banque de  premier ordre agrée par le MINIFI et non par 
les compagnies d’Assurance pour plu de fiabilité). 

 A défaut d’un cautionnement de garantie établi en bonne et due forme tel qu’il est précisé ci-
dessus elle sera déduite du décompte à verser au cocontractant. Juste après la réception 
provisoire. 

 Demande sans condition liée au taux d’avancement de travaux, mais sur l’appréciation du MO. 

37. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la lettre-commande. 
 

Article 8 Communication 

Touteslescommunicationsautitrede laprésenteLettre-Commandesontécritesetlesnotificationsfaitesauxadressesci-
après 

a) Danslecasoùlecocontractantestledestinataire:Madame/Monsieur:[Apréciser]……………… 
Madame/Monsieurle:[Apréciser] _ 
• BP_  
• Téléphone:_ _ 
• Fax: _ 
b) DanslecasoùleMaîtred’OuvrageouMaîtred’OuvrageDéléguéenestledestinataire: 
Madame/MonsieurleMaire de la Commune de Ntui 
• BP : ……………………………………………. 
• Téléphone:(+237) ………………………… / ………………………..  
• Fax: 
• Courriel : ……………………………………@yahoo.com 
AveccopieadresséedanslesmêmesdélaisauChefdeservice,etàl’ingénieur. 



 

Article 9 Consistance des prestations 
Lestravauxcomprennentnotamment:(descriptionsuccinctedestravauxàexécuter). 
Les prestations à exécuter dans le cadre de la présente Consultation sont définies dans le Descriptif de 
la Fourniture (DF) et le Bordereau des Prix Unitaires (BPU).  
Article 10- Délai d’exécution de la Lettre-Commande 
10.1. Lelieudelivraisonoud’exécutiondesprestationsest: le Centre social de NTUI ; 
10.2. Ledélaid’exécutiondestravauxobjetde laprésenteLettre-Commandeestdesoixante (60) jours calendaires. 
10.3. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ; 
10.4. Cette lettre-commande comporte une seule tranche 
Article 11- Obligations du Maître d’Ouvrage 

11.1. Le Maître d’Ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise àdisposition du site ainsi que son accès, de la 
possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zonesraisonnablement nécessaires à la bonne exécution de la Lettre-
Commande, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pourl’accès au site du projet. 
11.2. Le Maître d’Ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations,agréments et licences auprès des autorités 
locales, régionales ou nationales ou des services publicscompétents,nécessairesàl’exécutionde laLettre-
Commande,etquirelèventdesesobligations. 
11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’Ouvragefera tout son possible pour l’aider à 
obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès desadministrations ou services publics locaux, régionaux, 
nationaux, les permis, autorisations et licencesnécessaires à l’exécution de la Lettre-Commande requis par ces organismes 
pour le cocontractant, ses sous-traitants ou lepersonnelducocontractant oudesessous-traitantsselonlescas. 
11.4. Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, 
injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission. 
Article 12- Ordres de service 

Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes : 
12.1  Dès notification du lettre-Commande au titulaire, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de quinze (15) jours calendaires 
pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet Ordre de service est notifié au cocontractant par le Chef de service 
de la  dans un délai de sept (7) jours calendaires 
Une copie dudit ordre de service est transmise au Ministère chargé des Lettre-commandes publics ou son 
démembrementdéconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, au Chef de service du lettre-Commande, à 
l’Ingénieur dulettre-Commande,àl’OrganismePayeuretauMaîtred’œuvrele caséchéant. 
12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du lettre-Commande, sont signés par le Maître 
d’Ouvrage dans les conditions suivantes : 

a) lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant de la Lettre-Commande, 
sasignature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage; 

b) encasdedépassementdumontantdulettre-
Commande,lesmodificationsnepeuventsefairequeparvoied’avenantetlesprestationssupplémentairesnepeuventêtrepayéesqu’a
prèssignaturedecedernierparle Maître d’Ouvrage; 

c) lesordresdeservicepourprestationssupplémentairespeuventêtresignésparleMaîtred’Ouvrageou 
leMaîtred’OuvrageDéléguéetrégularisésplustardparvoied’avenant,tantqueleurincidencefinancière 
estinférieureàdixpourcent(10%)dumontantde la Lettre-Commande. 

UnecopiedesordresdeservicesusvisésseraadresséeauChefdeservicede la Lettre-Commande,àl’Ingénieurdulettre-
Commande,àl’OrganismePayeuretauMaître d’œuvrelecaséchéant. 
d. Levisapréalabledel’OrganismePayeurseraéventuellementrequisavantlasignaturedeceuxayant 
uneincidencesurlemontant. 
e. Entoutétatdecause,toutemodificationtouchantauxspécificationstechniquesouclausestechniques 
particulièresdoitfairel’objetd’uneétudepréalablesurl’étendue,lecoûtetlesdélaisde la Lettre-Commande. 

12.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le Chef 
de service des Lettre-Commandes et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie 
au Ministre en charge des Lettre-commandes publics, à l’Organisme chargé de la Régulation et à l’Organisme Payeur. 
12.4 12. 4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage, et notifiés au Cocontractant par 
le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des Lettre-commandes publics, à l’Organisme chargé de la Régulation, à 
l’Ingénieur de la Lettre-Commande et au Maître d’œuvre le cas échéant. 
12.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, 



 

seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service au cocontractant, avec copie au Ministère chargé des 
Lettre-commandes publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur 
de la Lettre-Commande et au Maître d’œuvre le cas échéant. 
12.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation 
normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur 
proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur. 
12.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait 
d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus. 
Article 13 Lettre-Commandes à tranches conditionnelles 

SANS OBJET 

Article14-PersonneletMatérielducocontractant 

14.1. Personneldel’entreprise 
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, 
14.2. Remplacementdupersonnelclé 
Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra 
qu’aprèsagrémentécritdu Chef de service du lettre-Commande.Encas de modification, le cocontractant le fera remplacer 
par un personnel de compétence (qualifications 
etexpérience)aumoinségaleouparunmatérieldeperformancesimilaireetenbonétatdemarche. 
En tout état de cause, la liste du personnel d’encadrement à mettre en place sera préalablement soumise à l’agrément écrit du 
Chef de service du lettre-Commande dans les quinze (15) jours  qui suivent la notification de l’ordre de service de 
commencer les travaux.Passécedélai,leslistesserontconsidérées commeapprouvées. 
Le Chef de service du lettre-Commande disposera de cinq (05) jours pour notifier par écrit. Le Maître d’Ouvrage se réserve la 
possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant dont la qualification serait insuffisante. 
Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les 
travaux constitue un motif de résiliation du lettre-Commande tel que visé à l’article 41 ci-dessous. 
14.3. Retraitdupersonnel(lecaséchéant) 
Après agrément écrit, le Chef de service du lettre-Commande, peutsurpropositiondel’IngénieurduLettre-
CommandeouduMaîtred’œuvrelecaséchéant,demanderaucocontractant,après mise en demeure, de retirer un personnel 
faisant partie de ses effectifs pour faute grave dûment constatéeou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le 
cocontractant veillera à ce que cette personnequitte le Site dans les quinze (15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le 
travail dans le cadre de la Lettre-
Commande.Danscecas,sonremplacementesteffectuéconformémentauxdispositionsdel’article13.2ci-dessus. 
14.4. Représentantducocontractant 
Dès notification de la Lettre-Commande, le cocontractant désigne une personne physique qui le représente vis-à-vis de 
l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet. Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit 
disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet. 
14.5. Législationdutravail 
Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation relative à 
l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de ressources locales à mobiliser. 
Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires aupersonnel vivant 
dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences des Spécifications serapportant auxConditionssocialeset 
sanitairesdelamaind’œuvre. 
Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou participeront à l’exécution de 
la Lettre-Commande, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales, jours fériés légaux, fêtes religieuses ou autres 
coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables en matière de droit du travail. 
Sauf disposition contraire de la Lettre-Commande, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit 
oupendantlesjoursfériésafinderespecterlesNiveauxdeserviceetleDélaid’achèvementcontractuel,ets’ildemande son 
consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un 
telconsentementestrequis),leMaîtred’ouvragenedevrapasluirefuserceconsentementsansmotifvalable. 
Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autoritéscompétentes, 
afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site 
puissententreretséjournerensituationrégulièreauCameroun. 
Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de son personnel et 



 

du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays où ils ont été respectivement recrutés pour l’exécution de 
la Lettre-Commande ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur séjour temporaire sur place, entre la date à 
laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution de la Lettre-Commande et la date programmée pour leur rapatriement. 

14.6. Matérielproposédansl’offre 
Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO, dans le projet d’exécution 
pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art. 
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable. 
Article 15-Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration 

15.1Lecocontractantapourmissiond’assurerl’exécutiondestravauxsouslecontrôlede l’Ingénieur et du maitre d’œuvre et de 
remplir ses obligations de façon diligente, efficace etéconomique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les 
clauses techniques, sous le contrôle del’Ingénieur et ce conformément à la présente Lettre-Commande, aux règles et 
normes en vigueur au Cameroun et auxtechniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine d’activité concerné 
par la Lettre-Commande.Il est tenunotamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses, de déterminer, de 
choisir, d’acheter, etapprovisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est 
tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non. 
15.2-Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux et des fournitures utilisées, de 
leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des travaux, des prestations et interventions effectuées 
par les sous-traitants agréés. Il a l’obligation de se conformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de 
l’environnement. Il devra exécuter tous les travaux spécifiés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans ladite 
pièce. Il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la réglementation et d’afficher un 
règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes environnementaux et sociaux. 
15.3 Pendant la durée du lettre-Commande, le cocontractant ne s'engage pas directement ou indirectement, dans desactivités 
professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par rapport 
auxmissionsquiluisontdévolues. 
15.4 Encasdeconflitd’intérêtdufaitd’unmembredel’équipedelamission,lecocontractantdoitlesignalerparécritauMaîtred’Ouvragee
tdoitremplacerl’expertenquestion,impliquédansleprojet. 
Leconflitd’intérêts’entenddetoutesituationdanslaquellelecocontractantpourraittirerdesprofitsdirectsou indirects d’un lettre-
Commande passé par le Maître d’Ouvrage auprès de laquelle il est consulté ou toute situation danslaquelle il a des intérêts 
personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité 
dansl’accomplissementdesesfonctionsoudenatureàaffecterdéfavorablementsonjugement. 
15.5 Lecocontractantesttenuausecretprofessionnelvis-à-visdestiers,surlesinformations,renseignements 

etdocumentsrecueillisouportésàsaconnaissanceàl'occasiondel'exécutiondulettre-Commande. 
Acetitre,lesdocumentsétablisparlecocontractantaucoursdel’exécutiondulettre-
Commandenepeuventêtrepubliésoucommuniquésqu’avecl’accordécrit duMaîtred’Ouvrage. 
15.6 Le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du lettre-Commande, et à son 

issue pendant [six (6) mois], de fournir des biens, prestations ou services destinés au Maître d’Ouvrage découlant des 
prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou de leur continuation). 

Lecocontractantdoitprendreenchargedesfraisprofessionnelsetdelacouverturedetousrisquesdemaladieetd'accident dans le cadre 
de sa mission. 
Le cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans l’accord écrit au 
Maître d’Ouvrage. 
Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en République du Cameroun pendant la 
période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté 

Article 16-Brevet 
Lecocontractant garantiraleMaître d’Ouvragecontre toute réclamation des tierstouchant àla 
contrefaçon ouàl’exploitation nonautoriséed’unbrevet, d’unemarqueoude droits 
decréationindustriellerésultantdesprestationsoudel’emploides fournitures oudeleurs composants. 

Article 17- Transport, assurancesetresponsabilitécivile 
17.1. Emballagepour letransport 
Lecocontractantdoitprendretouteslesdispositionsnécessairespourquelesfournituresproposées  soient 
protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou routier. 
Le cocontractantdoitfairetoutediligencepourréparertouslesdégâtséventuellementoccasionnéspendantle 
transportjusqu’aulieudelivraison. 
17.2.Assurances 



 

Lecocontractantdevra, àses propres frais, contracter etmaintenirenvigueur dans un délai de quinze(15) 
jours à compter delanotification de la lettre-commande,les 
assurancespendanttouteladuréed’exécutionduMarché.L’identité des assureurs etlaformedespolices 
serontsoumisesàl’approbationduMaîtred’Ouvrage. 
Lesassurancesci-aprèsdevrontêtrefournies,auxmontants,franchises etsous lesautresconditionsstipulées 
danslesspécificationstechniques :[àl’appréciationduMaîtred’ouvrageeuégardàlanatureetl’enverguredes 
prestations de la lettre-commande]. 

a).Assurancetousrisqueschantier ou desopérationsd’assemblage:couvrantla perteoules dommages 
causésauxInstallationssur lesite,survenantavantl’achèvementdesInstallations,avecuneextensionde 
garantiecouvrantlaresponsabilitéducocontractantautitredelaperteoudesdommagessurvenantpenda
nt lapériode de garantie, aussilongtempsquelecocontractantrestera 
surlesitepourexécutersesobligations pendantlapériodedegarantie. 

b).Assurancederesponsabilitécivilevis-à-visdestiers:couvrantlesrisquesdedommagescorporels 
causésàdestiersoulesrisquesdedécèsdetiers(ycomprislepersonnelduMaîtred’Ouvrage)etlesrisques 
de perte oude dommages causés àdes biens,survenantenrelation avec lafourniture etlemontagedes 
Installations,lecaséchéant. 

c).Autresassurances[Aadapterselonlecas] :Toutesautresassurancesquipourrontêtrespécifiquement 
convenues entreles parties 
aumarchésontprésentées,tellesqu’énuméréesdansl’annexementionnéeci- dessus. 

Entoutétatdecause,lapolicedoitcouvrirtouslesdommagescorporels,matérielsetimmatérielscausésauxtiers 
ouaux ouvrages dulendemaindesasouscription,àlaréceptiondéfinitivedesprestations. 
Silecocontractants’abstientdecontracteret/oudemaintenirlesassurancesviséesci-
dessus,leMaîtred’ouvrage pourracontracterces assurances etlesmaintenirenvigueur,et déduire detemps 
àautres, detoutesommedue aucocontractantenvertudumarché,toute prime quelemaître d’ouvrage 
aurapayéeàl’assureur, ourecouvrer autrementlemontantdelaprime ainsi payéesera considéré commesi 
c’était une detteduepar le cocontractant. 
Lecocontractantdevraveilleràcequesonousessous-
traitantssouscriventetmaintiennentenvigueur,danstoute 
lamesurenécessaire,despolicesd’assuranceappropriéescouvrant leurpersonnel,leursvéhicules et les 
prestationsexécutéespareuxenvertudumarché,àmoinsquecessous-traitantsnesoientcouvertsparlespolices 
contractéespar le cocontractant. 

Article 18-Essais et servicesconnexes 
Lecocontractantesttenud’avoirsespropresateliersd’essaispermettantd’exécutertouslesessaisd’identificati
on 
etdemiseenfonctionnementdesfournituresdéfinisdansleCST.Lesditsessaisdanscesatelierssontassuréspar 
le personneletlematériel ducocontractant 
Les essais etservices connexes concernent[Préciserlesdispositions particulières lecaséchéant,notamment sur]: 

1.  L’opérationdemiseenœuvre ; 
2.  Ladocumentationtechniqueàfournir; 
3.  Laformationdupersonnel. 

Article 19-Serviceaprès-vente et consommables 
LeCocontractantauraàmaintenirenRépubliqueduCamerounpendantunepériodede[àpréciser]àcompter 
deladatederéception définitive: 

1.  Unreprésentantpermanentdumentmandaté; 
2.  Des ateliersderéparation,lecaséchéant; 
3.  Un personnelqualifiécapable d’assurer toutes les réparationsnécessaires aubonfonctionnementde 

l’équipementet/ou accessoires qu’il afournis ; 
4.  Unstock suffisantde piècesderechangeoudeconsommables. 
 

CHAPITREIII: DELARECEPTIONDESPRESTATIONS 
 

Article20-Documentsà fournir avantla réceptiontechnique 
Lecocontractantdevradans un délai dedix (10)joursaumoins 



 

avantlaréceptionprovisoiretransmettreauMaître 
d’OuvrageouauMaîtred’OuvrageDéléguélesdocumentssuivants[Préciserdispositionsparticulièresle cas 
échéant] : 

1.  Copiedelafacturedécrivantlesfournituresindiquantleurs quantités,leurprix etlemontanttotal; 
2.  Notificationdelalivraisonoubordereaudelivraison; 
3.  Certificatdegarantiedufabricantoudufournisseuragréé; 
4.  Certificatd’originelecaséchéant; 
5.CopieCautionnementdéfinitif. 
6.Copieassurancelecas échéant; 

 
Article21-Réceptionprovisoire 
21.1.Opérationspréalablesàlaréception. 
Avantlaréceptionprovisoire,lecocontractantdemandepar écritauMaître 
d’Ouvrage,aveccopieàl’ingénieur,l’organisationd’unevisitetechniquepréalableàlaréception. 
Cettevisitecomprend entreautresopérations : 

 La vérification de l’enregistrement de la lettre-commande ; 
 L’adéquation entre le devis et l’attachement produit par l’ingénieur de la lettre-commande ; 
 La reconnaissance qualitative et quantitative de la fourniture selon les exigences du devis et les spécifications 

techniques ;  
 Les exigences éventuellement prévues par le CST ;  
 La constatation éventuelle de l’inexécution des prestations prévues à la lettre commande ;  
 La constatation du respect du lieu de livraison mentionné dans la lettre-commande ; 
 La remise des documents d’assurance et de garantie de la fourniture. 

 

21.1.1Lacommissionderéception ou un technicien désigné à cet effet par l’autorité des marchés,procède 
auxvérifications en qualité eten quantités, sur le lieu de la livraisondes prestations précisé dans la lettre-commande. 
Cesopérationsfontl’objet d’unprocès-verbal dressé surlechampetsignéparleMaîtred’œuvrelecaséchéant, le chef de 
brigade du MINMAP, le chef service de la lettre-commande, l’Ingénieur etleCocontractant. 
21.1.2Lorsqueces opérationssont effectuées par untechnicien,celui-ci établitun procès-verbal portant proposition 
d'acceptation,demiseàréparer, àbonifierouderejet,qui esttransmis àlacommissionpour décision. 
21.1.3Lacommissionderéceptiontechniqueouletechniciencommisàcettetâche, doitselimiteràvérifierla conformitédes 
spécifications techniques. 
En matièrederéceptiontechnique,lacommissionprendunedesdécisionssuivantesconcernanttout oupartiedela 
prestation: 

a. Elle accepteenqualité eten quantitélaprestationet, dans cecas,sadécisionestimmédiatement 
exécutoire; 

b. Elleconstatequelaprestationn'estpasconformeetenprononcelerejet.Toutefois,danscette hypothèse, elle 
peut admettresoit quela prestationsoitmiseenconformité,soit qu’ellefassel’objet d'uneréfaction.Lerejet 
dela prestationestnotifiéauCocontractant par lettre recommandéeousimple lettrecontre décharges'iln'a 
passignéle procès-verbal concluantàcettedécision. 

21.2.RéceptionProvisoire 
LecocontractantesttenudefaireconnaîtreauChefdeservicede la lettre-commandeauplustarddix 
(10)joursavant l’expirationdudélai contractuel, ladateàlaquelleil souhaitequesoit réceptionnéles 
fournitures. 
Laréceptionprovisoireseraprononcéeaussitôtaprèslalivraisondesfournituresobjetde laprésentelettre-
commandeetles Opérations préalables àlaréception. 
LaCommissionaprèsvérificationdesspécificationstechniqueetmiseenfonctionnementdeséquipementsexa
mine leprocès-
verbaldesopérationspréalablesàlaréceptionetprocèdeàlaréceptionprovisoiredesprestationss'ily alieu. 
Pour lesmarchés comportant plusieurstranches,leMaître d’Ouvrageprocèderaà 
laréceptionprovisoiredesfournituresdelatrancheconsidérée.Cetteréceptionconditionneraledébutdelatran
che conditionnellesuivante. 
Lavisitederéceptionestsanctionnéeparlasignature,séancetenante, partouslesparticipantsd’unprocès-



 

verbal deréceptionmentionnantsi elleestprononcéeounon etlecaséchéant,lesréservesàlever, 
assortiesdedélais, avantdeprononcer laditeréception. 
Aucasoùlaréceptionn’estpasprononcée,leprocès-verbalderéceptionpréciselesréservesàleverassortiesdes 
délais,avantdeprononcerladiteréception. 
Pour êtrevalable,leprocès-verbal de réceptiondoitêtresignéparles deux tiers2/3au 
moinsdesmembres delacommission dontlePrésident. 

21.3.La Commission deréception seracomposéeainsiqu’il suitàtitre indicatif:  
LaCommissionderéceptionseracomposéedesmembressuivants : 

 Président:LeMaitred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDéléguéousonreprésentant; 
 Rapporteur:L’Ingénieurdulettre-Commande(encasd’absencedeMaitrised’œuvre); 
 Membres: 

- LeChefdeServicedulettre-Commandeousonreprésentant; 
- La maîtrised’œuvre; 
- LecomptablematièreduMaîtred’Ouvrageconformémentàlacirculaire,portantapplicationdelaloidesfinances 

del’année[Apréciser]. 
 Autres Membres [àpréciser] : 
 Observateur:LereprésentantduMINMAP; 
 Invités: 

- LeCocontractant. 

Lesmembresdelacommission deréceptionsontconvoquésau moinsdix(10)joursavantla 
datederéception.Le cocontractantoule 
prestataireestconvoquéàlaréceptionparcourrieraumoinsdix(10)jours avantladatedela 
réception.Ilesttenud’yassister(oudes’yfairereprésenter) par une personne de son choix dûment mandatée 
(avec procuration).Sonabsenceéquivaut à l’acceptationsans réserve des 
conclusionsdelaCommissionderéception. 
NB : Le quorum est atteint lorsque les deux tiers des membres de la commission sont présents. Le quorum doit 
être constitué du Président, du chef service de la lettre-commande et de l’Ingénieur de la Lettre-commande. 

21.4.Réceptionspartielles      
Lecocontractantpourraselonquela naturedesprestationsoulaforcemajeurel’exige,demander 
desréceptions partielles.Dans cecas,lacommissionchargéedesréceptionspartiellesserala 
mêmequecelledevanteffectuer la réception provisoire.Un procès-verbal deréceptionpartiellesera rédigé 
etsigné partoutes les parties 

21.5.Début delapériodede garantie 
La période de garantie commence à la date de cette réception provisoire. 
21.6. Prisedepossessiondesfournitures 
Touteprisedepossessiondes fournituresdoitêtreprécédée d’uneréceptionpartielle 
ouprovisoire.Toutefois,s’il y a urgence,laprise 
depossessionpeutintervenirantérieurementàlaréception,sous-réservedel’établissement d’unétatdes 
lieux contradictoire. 

21.7: Rejet 
LeCocontractant disposedequinze(15) jours pourprésenter ses observations;Passéce 
délai,ilestréputéavoir acceptéla décision duChef de service dumarché. SileCocontractant formule 
desobservations,celui-ci dispose ensuitedequinze(15)jourspournotifier unenouvelledécision,après 
avisdelaCommissionderéception,lecas échéant;àdéfautd'unetellenotification,leChef 
deservicedumarchéestréputé avoiracceptéles observations duCocontractant. 
Encasderejet,leCocontractant esttenuderembourser les avancesetacomptesdéjàperçus 
Article22-Documentsà fournir aprèsréceptionprovisoire 

LeCocontractantremettraauMaîtred’œuvrelecaséchéantouàl’ingénieurde la lettre-
commandedanslestrente (30)jourssuivant la datederéception provisoire del’ensembledesprestations les 
documentsci-après: 

-   le cautionnement définitif 
-   la garantie du service après-vente 
 

NB : lemontantàretenir sur la cautionentermes de pénalitépour non-fourniture desditsdocuments. 
 



 

-Remisetardiveducautionnementdéfinitif(50000FCFA); 
- Remise tardive d’un document engageant le cocontractant à résoudre tout problème survenu après la 

prestation  (50000FCFA)… 

Article23- Garantie contractuelle 
23.1.Délaide garantie 
La durée degarantie est de six (06) moispour lesfournitures neuvesàcompter dela date deréception 
provisoiredesprestationsoudelaréception partiellelecas échéant.LeCocontractant garantit que les 
équipementslivrés enexécution de la lettre-commande sontneufs. 

23.2.Obligationspendantlapériodedegarantie 
Pendantla périodedegarantie,leCocontractantdoitmainteniràsesfraislematérielenétat defonctionnement, 
c’est-à-direassurerdanslesdix(10)joursdela notification dela panne 
parl’Administrationetsurlelieud’emploi, 
laremiseenétatdumatérielpourtouteslespannesconsécutivesàdesvicesdeconstructionouàdesdéfautsde 
fabricationquiapparaissent dans l’équipement. 
Si aprèsréceptionprovisoire,lecocontractantne s’estpasconformédansundélaidequinze(15)jours 
(préoccupation) auxprescriptions d’unordre deserviceconcernantlesréparationsouréfections éventuelles,le 
Chefdeservicede la lettre-commande seraen droit delesfaire exécuter parses propres ouvriersouparun 
autrefournisseur etd'enrecouvrerlemontantaux dépensducocontractant 
pardéductionsurtoutessommesdues, garantieouà devoiràcedernier dans lecadre de la lettre-commande. 
Article24-Réceptiondéfinitive 
24.1.Laréceptiondéfinitives’effectueradans undélaimaximal dequinze(15)joursàcompter del’expiration 
dudélai degarantie. 
24.2.Lacompositiondelacommission ainsi quelaprocédurederéceptiondéfinitivesontlesmêmesquecelles 
delaréceptionprovisoire. 
24.3.LeMaîtred’œuvreseramembredelacommission. 
24.4-
Lemarchéestclôturédéfinitivementdanslesconditionsfixéesà.l’article32alinéa3duprésentCCAPconcernant
leDécomptegénéral etdéfinitif. 

 
CHAPITREIV: CLAUSESFINANCIERES 

 

Article25-Montantde la lettre-commande 
Lemontantde la présente lettre-commande,telqu’ilressort du détail estimatifestleprixfixé 
danslalettredesoumissiontel qu’il ressortdu[Détailoudevis estimatif]ci-
joint.Cemontantestde(enchiffres)(enlettres)francsCFAtoutestaxes comprises (TTC) ; soit : 
- MontantHTVA: (_)francs CFA; 
- MontantdelaTVA : (_) francs CFA 
- Montantdel’AIR:  (_) francsCFA 
-MontantdelaTSR,lecaséchéant:-------------()francsCFAn’estapplicablequepourlesmarchéspassés avec 

les titulaires dontlesiègeestbaséàl’étranger; 
- Netàpercevoir=Montantnetdéduit de tous les impôts ettaxes: (_) francsCFA. 

Article26- Garantiesoucautions 
Lecocontractantdevrafournirlesgarantiesdécrites ci-aprèsémanantd’organismesfinanciersagréésparle 
Ministrechargé desfinancesenfaveurdu Maîtred’Ouvrage 
ouduMaîtred’OuvrageDéléguédanslesdélais,pour lemontant,selonlamanière etsous laformeindiquéeci-
après: 
26.1.Cautionnementdéfinitif 
 

a) Lecautionnementdéfinitifseraconstituéettransmisauchefduservicede la lettre-
commandedansundélaimaximum 
devingt(20)jourscalendairesàcompterdeladatedenotificationdumarchéetentoutcasavantlepremier 
paiement. 

Sonmontantestfixéà[entre2et5%maxàl’appréciationduMaîtred’ouvrage]dumontantTTCde la lettre-



 

commandeaugmentélecaséchéantdumontantdesavenants. 
b)  Lagarantieseralibelléedans la oulesmonnaie(s)de la lettre-
commande,oudansunemonnaielibrementconvertible satisfaisantleMaître d’ouvrage, et 
devrasuivrel’undesmodèlesfournis dansleDossier d’appel d’offres,commeindiquéparle 
Maîtred’ouvragedans leCCAP,outout autredocumentsatisfaisantleMaître d’ouvrage. 
c)  Lesmodesdesubstitutionducautionnementprévusconformémentàl’article140ducodedesmarchéspublics 
d)  
LecautionnementdéfinitifserarestituéconsécutivementparleMaîtred’Ouvragedansundélaid’unmoissuiv
antladatederéceptionprovisoiredesprestations,àlasuited’une 
mainlevéedélivréeparleMaîtred’Ouvrageaprèsdemandeducocontractant. 
e) Lespetitesetmoyennesentreprisesàcapitauxetdirigeantsnationauxainsiquelesorganisationsdelasociété 
civilepeuvent produire,àla placeducautionnement,soitunchèquecertifié,soitunchèque de banque,soit 
unehypothèquelégale,soitunecautiond’unétablissementbancaireoud’un organismefinancier agréé 
conformémentaux textesenvigueur. 
26.2.Cautionnementdebonne exécution en remplacementdelaretenue degarantie 
[Lorsquelemarchéestassortid’unepériodedegarantieoud’entretien,laretenuedegarantieestfixéeà[10%max]dumontantT
TCdumarchéaugmentélecaséchéantdumontantdesavenants] 
Larestitutiondelaretenuedegarantieouducautionnementdebonneexécutionseraeffectuéedansundélaide30j
ourscalendairesaprèslaréceptiondéfinitivedesprestationssurmainlevéedélivréeparleMaitred’Ouvrageaprès 
expirationdudélai degarantie. 
Al’expirationd’undélai de 30jourscalendaires,lescautionnementscessentd’avoireffet 
;l’organismecompétent esttenuderestituer ces cautionnementsoudelibérer laretenuedegarantie 
oulecautionnementdebonne exécutionsursimpledemandeducocontractantdel’administration 
;saufsileMaîtred’Ouvrageadûmentsignifiéàlacautionducocontractantqu’il n’apashonoré toutes ses 
obligations. 
Danscecas,ilnepeutêtremisfinàl’engagementdelacautionqueparmainlevéedélivréeparleMaîtred’Ouvrage. 
26.3.Cautionnementd’avancededémarrageou d’avancepour approvisionnement 
[Préciserlecas échéantlestaux (40% maximumdu prixinitialTTCde la lettre-commande,etcautionnerà100%parun 
établissementbancairede droitcamerounaisou un organismefinancier agréede premierrangconformément 
àlaréglementationenvigueur)]etlesmodalitésderestitutiondelacaution]. 
Les modalitésderestitutiondelacautionsontprévuesàl’article 159duCodedesMarchés Publics. 
Article27-Lieuetmodedepaiement 
Toutrèglementrelatifàun marché public intervient partransfert sur uncomptedomicilié dans 
unétablissement de créditdedroitcamerounais 
depremierrangagrééparleMinistrechargédesfinances,conformément autexteen vigueuroupar 
créditdocumentaire. 
LeMaîtred’Ouvrageselibéreradessommesduesparvirementbancaireaunomducocontractantdelamanièresui
vante:[Ladomiciliationbancaire devraêtrelamême quecelleducautionnementdéfinitif] 
a)  
PourlesrèglementsenfrancsCFA,soit(montantnetàmandaterenchiffresetenlettres),parcréditaucompteN°_ouvert 
aunom duco-contractantàlabanque  
b)  Pourlesrèglementsendevises,(lecaséchéant)soit(montantnetàmandaterenchiffresetenlettres),par crédit 
aucompteN°_ouvert aunomduco-contractantàlabanque  

Article28-Variationdesprix 
28.1.Les prix sontfermes ourévisables[retenirl’une des deux optionsàpréciser selonlesmodalités 
duCode]Lesacomptes payés aucocontractantautitre des avances nesontpas révisables. 
28.2.Modalitésd’actualisationdes prix (lecaséchéant) 
Les modalitésd’actualisation desprix sontcellesprévues dans lecodedesmarchés publics. 
[Larévisiondeprixouleuractualisationenapplicationdesclausescontractuellesnedonnepaslieuàlaconclusiond’unavenant]. 
Article29-Formulesderévisionoud’actualisationdesprix 
Lesprixdubordereaudesprixunitairessontrévisables:Siouiparapplicationdelaformule suivante[sioui Insérer 
laformule etdéfinirlesparamètres etindicesàappliquer lecas échéant] 
Pourchacundesparamètres,l’indice«0»indiquela«valeurdebase»àladatedumoisprécédentceluidu 



 

dépouillementdesplis.[SeconformerauCodedesMarchés Publics] 
Article30-Formulesd’actualisationdesprix 
Lesprixdubordereaudesprixunitaires sontactualisables parapplicationdelaformulesuivante:[Insérer, lecas 
échéant, laformuleetdéfinirlesparamètres etindicesàappliquer] 
Lesindicessont,lecaséchéant, ceuxdéfinispourlesformules derévisiondesprix. 
Article31-Avances 
31.1.LeMaîtred’Ouvrageaccorderauneavancede démarrage [égaleà20%dumontantde la lettre-
commandecautionnéeàcentpourcent(100%)par un établissementbancairededroitcamerounais ouun organisme 
financier agrééde premier rangconformémentaux textes envigueur, 
31.2L’avancededémarragepeutêtreobtenuepar leco-contractantdel’administrationsursimpledemande 
adresséeauMaîtred’ouvragesans justificatif. 
31.3   Leremboursementdel’avancededémarrageesteffectuépardéductiond’unpourcentage:[Apréciser]sur 
lessommesdues autitulairependantl’exécutionde la lettre-commandeetsuivant 
desmodalitésdéfiniesdansladitelettre-commande.Cetteavancecommenceà êtrerembourséeautitrede la 
lettre-commandesurchaquedécompte ou facture, dèslorsquelecumul desfournituresatteint 
oudépassequarantepour cent(40%)dumontant dumarché oudelatrancheconcernéeets’achèveauplustard 
dèslemoment oùlavaleurenprixdebasedes prestations réalisées atteintquatre-vingtpour cent(80%) 
dumontantde la lettre-commande. 
Leversement del'avance dedémarrageintervient postérieurement àla miseen placedescautions exigibles,conformément 
aux dispositions ducode des•marchés publics.Si la lettre-commande nedonnepas lieuà 
versementd’acomptesetfaitl’objetd’unseulrèglement,l’avance dedémarrage estdéduiteenuneseule fois 
durèglementunique. 
31.4- Sila lettre-
commandenedonnepaslieuàversementd’acomptesetfaitl’objetd’unseulrèglement,l’avancededémarrage 
estdéduiteen uneseulefois durèglementunique. 
31.4   Aufur etàmesure duremboursement des avances,leMaître d’Ouvrage 
donneralamainlevéedelapartiedelacautioncorrespondante,sur demandeexpresseducocontractantde 
l’administration. 
31.5   
Lecocontractantdel’administrationutiliseraexclusivementl’avancededémarragepourlesacquisitionsde 
Matériels,d’équipements,dematériauxetlesdépensesdemobilisationspécialementnécessairespourles 
besoinsdel’exécutionduMarchéspécifiésdans sademande. 

Article32-Règlementdesprestations 
32.1.Décomptesprovisoires 
Quandla livraisonpeut êtreeffectuée,chaquelivraisonpartiellesaufstipulationcontrairede la lettre-
commandeouchaque livraisonprovisoire ouvredroit,àun paiement égal àlavaleur du(à préciserdulotou 
dumarché) diminuées’ilya lieuàlaretenuedegarantieetderemboursementde 
l’avanceconsentie.Lesdécomptesprovisoiresoufactures 
doiventêtreétablisenseptexemplairesàunefréquencede:[Aprécisersoituniquesoitpartiellecompriseentreun (01) 
ettrois (3) mois]enfonctiondes modalités deréceptionpartielle]. 

Seulle décompte horsTVAserarégléaucocontractant. Le décomptedumontantdestaxesferal’objet d’une écriture 
d’ordreentre lesbudgetsdu [A préciser]etduministèreenchargedesfinances. 
LemontantHTVAdel’acompteàpayer aucocontractantdel’administrationseramandatécommesuit : 

-   HTVA- AIR ouTSR] versédirectementaucompteducocontractantdel’administration; 
-   TVA autaux envigueur; 

- [AIRouTSR]verséauTrésorpublicautitredel’AIRoudelaTSRdûparlecocontractant;(Ces différentstaux 
sontsusceptiblesdevariationen fonctiondelaréglementationenvigueur). 

Laclausedupaiementdoitprévoirledépôtdesfacturescorrespondantàchaquelivraison,établietelqueprévupar lesDevis 
Quantitatifs etEstimatifs etlesspécifications techniques. 
Le Maîtred’œuvrel’échéantoul’Ingénieurdisposed’undélaide:[Apréciser(undélaidezéro(0)àsept(7)jours)]pour 
transmettreauChef deservicedumarché,leprojetdedécompteou facturequ’il a approuvé. 
Lechefdeservicequantàluidisposed’undélaide:[Apréciser,(dezéro(0)à vingt-un(21)jours]pourprocéderà 
laliquidationetsatransmissionaucomptablechargé dupaiementaveccopieàl’organismechargéducontrôle externe. 



 

LescopiesdesdécomptesprovisoiresdoiventêtretransmisesauMinistèreenchargedesmarchéspublicsetàl’organismechargéde
larégulationdes marchéspublics. 
Ledélaimaximumaccordéaucomptableassignatairepourlerèglementdesacomptesestfixéàquatre-vingt-dix 
(90)joursàcompterdeladate deréceptiondesdécomptesoufacturestransmisparlechefdeservicede la lettre-commande. 
LemontantHTVAdel’acompteàpayeraucocontractantdel’administrationseramandatécommesuit : 

-   HTVA- AIR ouTSR] versédirectementaucompteducocontractantdel’administration; 
-   TVA autaux envigueur; 
-   [AIR ouTSR] verséauTrésor publicau titredel’AIR oudelaTSR dûpar le cocontractant; 

Laclausedupaiement doit prévoirledépôt desfacturescorrespondantàchaquelivraison, établietel queprévu 
par les Devis QuantitatifsetEstimatifs etles spécifications techniques. 
32.2.Décomptefinal 

[Indiquerle délai dont disposelecocontractantdel’administration pourtransmettrele projet auMaître d’Œuvrele cas 
échéantouàl’ingénieuraprès ladatederéceptionprovisoire desprestations(1 mois maxi)] 

Aprèsachèvement desprestations etdans un délai maximumde[A préciser]joursaprèsladate deréception 
provisoire,lecocontractantétabliraàpartirdesconstatscontradictoires,leprojetde 
décomptefinaldesprestations 
effectivementréaliséesquirécapitulelemontanttotaldessommesauxquellesilpeutprétendredufaitdel’exécutio
n de la lettre-commande dans sonensemble. 
Ce projetdedécomptefinal, unefois rectifiépar leMaître d’œuvreoul’ingénieuretacceptépar leChefdeservice 
de la lettre-commandedevientfinal.Il sertàl’établissementdel’acomptepoursoldede la lettre-
commande,établidanslesmêmes conditions quecelles définies pour l’établissementdesdécomptes 
mensuels. 
[Indiquer le délai dont disposeleChef deservicepour notifier le projetrectifiéetacceptéauMaître d’Œuvreouà 
l’ingénieur,(1 mois maximum)]Lecocontractant del’administrationdoitdans undélaimaximald’unmoissuivantla date 
decette notification, renvoyerledécomptefinalrevêtudesasignaturesansouavecréserves,oufaireconnaîtrelesraisons pour 
lesquelles il refusedesigner. 
Dans lecas oùlecocontractantsigne avec réserve ounesigne pas ledécompte final, les motifs decerefus ou de 
cesréservesdoivent êtreexposésparlecocontractant dans unmémoirerécapitulatifdetouteslesréclamations 
dontilrevendiquele paiement, accompagné des justificatifsnécessaires,ettransmisauMaîtred’œuvre ou l’Ingénieur dans 
lemêmedélai queci-dessus,sous peinedeforclusion. 
Lerèglement du différendintervient alorsselonlesdispositions ducodedesmarchéspublicset duCCAG en vigueur. 
32.3.Décomptegénéral etdéfinitif 

[Indiquerledélai dont disposeleChefdeserviceouleMaître d’Œuvre pour établir le décompte général etdéfinitif au  
cocontractantdel’administrationaprès laréceptiondéfinitive(1 mois maximum)] 
Alafin dela période de garantie quidonnelieuàla réceptiondéfinitive desfournitures,leChef deservice 
dresse ledécomptegénéral etdéfinitifde la lettre-commande qu’ilfaitsignercontradictoirement 
parlecocontractant etleMaître d’Ouvrage.Cedécomptecomprend: 

-  Ledécompte final, 
-  Lesolde, 
-  Larécapitulationdesacomptes mensuels. 

Lasignaturedu décompte généraletdéfinitif sansréservepar lecocontractant,liedéfinitivementlesparties et 
met finaumarchéetlibèrele cocontractantetlemaitre d’ouvragedetoutesleurs obligations,saufence qui 
concerneles intérêts moratoires. 
[Indiquerledélaidontdisposelecocontractantpourrenvoyerledécomptegénéraletdéfinitifrevêtudesasignature(1 mois 
maximum)] 
Latransmissiondudécomptegénéraletdéfinitifoudeladernièrefactureàl’Organismepayeurenvuedupaiement 
estsubordonnéeauvisa préalableduMINMAP.Pour cela,unecopie del’attachementcorrespondant ettousles 
décomptesprovisoiresdevrontluiêtreantérieurementtransmisouremisàson représentantsurlesitele cas échéant 
Lesdélaisetlesmodalitésdesignatureainsiquedegestiondesdésaccordssontlesmêmesqueceuxdudécompte 
final. 

32.4.Règlementencasdegroupementd’entreprises et desous-traitance 
-   Encasdegroupementsolidaire d’entreprises lespaiementssonteffectuésdanslecompteindiqué dans 
lasoumissionsoitaunomdugroupement,soitaunom dumandataire[à préciser le cas échéant]. 



 

- Encasdegroupementconjoint,lespaiementsseronteffectuésdanslesdifférentscomptesdescotraitants 
delamanière suivante:[àpréciser lecaséchéant]. 

- Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est subordonné à 
l’exécutiondesprestations prévuesdanslemarché,etréceptionnéssousréservedelapreuvedeleur paiementpar 
le co-contractantdel’Administrationauxsous-traitants. 
L’Entrepriseprincipaledisposed’undélaimaximaldetrente(30)joursouvrablesàcompterdeladatederémunér
ationdelafacturedes prestations exécutéesetréceptionnéespour effectuer le paiementdusous-traitant. 
Encasdenon-paiementd’unsous-
traitantpourdesprestationsdéjàrémunéréesparleMaîtred’Ouvrage,cedernierpeutprendreàl’encontredutitul
airedumarchédesmesurescoercitives,notammentlepaiement direct dusous-traitant. 
Article 33-Intérêts moratoires 
Lesintérêtsmoratoireséventuelssontpayésparétatdessommesduesetcalculésconformémentauxdispositions 
desarticles166et167dudécretn°2018/366du20Juin2018portantCodedesMarchésPublicsparapplicationde 
laformule: 
L=Mx(n/360) x (i) danslaquelle: 
M=MontantTTC des sommes duesautitulaire;N =Nombre dejours calendaires deretard ; 
i=TauxdébiteursdesentreprisesàlaBEACmajoréd’un(01)pointoutauxd’escomptepratiquéparlaBanque 
d’émissiondelamonnaieconsidéréemajoréauplusd’un(01)point,selonlecas. 
Article 34 -Pénalités 
A.   Pénalitésderetard 

34.1.Encas dedépassementdudélaicontractuelimputableautitulairedumarché,illuiestappliqué une pénalité 
deretard,dontlemontantestfixécommesuit : 

a. Un deux millième(1/2000è)dumontantTTCde la lettre-commandedebaseetdesesavenantséventuelspar jour 
calendairederetarddupremier au trentièmejourau-delà dudélaicontractuelfixépar le marché; 

b. Un millième (1/1000è) du montantTTC de la lettre-commandedebaseetdesesavenantséventuelspar 
jour calendairederetardau-delà dutrentièmejour. 
34.2.Pourles lettres-
commandeàtranchesconditionnelles,lesdélaisetmontantàprendreencomptesontceuxdela 
trancheconsidérée. 
B       Pénalitésparticulières 

34.3Indépendammentdespénalités pour dépassement dudélai contractuel, lecocontractantestpassibledes 
pénalités particulières suivantespour inobservationdesdispositions ducontrat,entre autres : 

▪Remise tardiveducautionnementdéfinitif[Montantoumodalitésà préciser]; 
 

▪Remise tardivedesassurances[Montantoumodalitésà préciser]; 
▪Autresà préciserpar le Maître d’ouvrage. 

34.4Entout étatdecause,le montantcumulédespénalités(retardet particulière) 
nesauraitexcéderdixpourcent(10%) dumontantTTCde la lettre-commandede 
baseetdesesavenantséventuelssouspeinederésiliation. 
Touteremisedepénalitésnepeutintervenirqu’aprèsavisdel’organismechargédelarégulationdesmarchés 
publics requis par le Maîtred’Ouvrage. 
Article 35Règlement encasdegroupementd’entreprisesetdesous-traitance 

35.1.Encasdegroupementsolidaired’entrepriseslespaiementssonteffectuésdanslecompteindiquédanslasou
missionsoitaunomdugroupement,soitaunom dumandataire[à préciser le cas échéant]. 
Encasdegroupementconjoint,lespaiementsseronteffectuésdanslesdifférentscomptesdescotraitantsdela 
manière suivante:………………………………………………. 
35.2.Toutpaiementd’acompte pour des prestationsréaliséespardes sous-
traitants,estsubordonnéàl’exécution 
desprestationsprévuesdanslemarché,etréceptionnéssousréservedelapreuvedeleurpaiementparleco- 
contractantdel’Administrationaux sous-traitants. 
L’Entreprise  principaledisposed’un délai maximalde trente(30)joursouvrables àcompterde ladate 
derémunérationdelafacturedes prestations exécutéesetréceptionnéespour effectuer le paiementdusous-
traitant. Encasdenon-paiementd’unsous-



 

traitantpourdesprestationsdéjàrémunéréesparleMaîtred’Ouvrageoule 
Maîtred’OuvrageDélégué,cedernierpeutprendreàl’encontredutitulairedumarchédesmesurescoercitives,no
tammentlepaiement direct dusous-traitant. 

Article 36-Régimefiscaletdouanier 
La lettre-commandeestsoumiseaurégimefiscal etdouanier 
envigueurdanslarépubliqueduCameroun.Lemarché est 
conclutouttaxescomprises,conformémentàlaloin°……………du…. Portantloidefinances delaRépublique 
duCameroun pourl’exercice……etauCodeGénéral desImpôts qui définissentlesmodalités demise 
enœuvre durégimefiscal des Marchés Publics. 
La fiscalitéapplicableauprésentmarchécomportenotamment: 

- Desimpôtsettaxes relatifsaux bénéfices industriels etcommerciaux,y compris l’AIR qui 
constitueun précomptesur l’impôtdes sociétés; 

-    Des droits d’enregistrementcalculés conformémentauxstipulations ducodedes impôts; 
-    Des droits ettaxes attachésàlaréalisationdesprestations prévuespar la lettre-commande: 

•  Des droits ettaxes d’entréesur le territoirecamerounais(droits dedouanes, 
TVA,taxeinformatique); 

•  Des droits ettaxes communaux, 
•  Des droits ettaxes relatifsaux prélèvementsdes matériaux et d’eau. 

Cesélémentsdoiventêtreintégrésdansleschargesquelecocontractantimputesursescoûtsd’intervention et 
constituer l’undes élémentsdes sous-détails desprix hors taxes. 
Le prix TTC s’entendTVAincluse. 
Saufmentionspécifiquecontrairefigurantà la lettre-
commande,lecocontractantdevrasupporteretpayertousdroits,taxes,impôts etcharges lui incombantainsi 
qu’àses sous-traitants. 
Article 37-Timbresetenregistrementdes lettres-commande 
Sept(07)exemplairesoriginauxde la lettre-
commandeseronttimbrésetenregistrésparlessoinsetauxfraisducocontractant, 
conformémentàlarèglementationenvigueurauCameroun. 
 

CHAPITREV:DISPOSITIONSDIVERSES 
Article 38-Résiliationde la lettre-commande 
38.1La lettre-commandeest résiliéde plein droit dans l’un des cas suivants: 
a. Décès du titulairede la lettre-commande.Danscecas,leMaître d’OuvrageouleMaître 
d’OuvrageDéléguépeut,s’ily alieu,autoriser quesoient acceptées les propositionsprésentéespar 
lesayantdroits pour la continuationdes prestations; 
b. Faillite du titulaire dumarché.Danscecas,leMaître d’OuvrageouleMaître d’OuvrageDéléguépeut 
accepter s’ilyalieu,despropositions qui peuventêtreprésentéespar les créanciers pour la continuation des 
prestations ; 
c. Liquidationjudiciaire,si le co-contractantdel’Administrationn’estpasautorisé parletribunal àcontinuer 
l’exploitationdesonentreprise; 
d. Encasdesous-traitance,decotraitanceoudesous-commandesans 
autorisationpréalableduMaîtred’Ouvrage; 
e. Défaillanceducocontractant del’Administrationdûmentnotifiéeàcedernier par leMaître d’Ouvragepar 
ordredeservicevalant mise endemeureetlacarenceconstatée; 
f.Non-respectdelalégislation oudelaréglementation du travail; 
g. Variationimportantedesprix dansles conditions définies par lecahier des clausesadministratives 
générales,suiteàlamodificationdes conditionséconomiques oudes quantités initiales de la lettre-
commande; 
h. Manœuvres frauduleusesetcorruption dûmentconstatées. 
38.2La lettre-commandepeutégalementêtrerésiliéedanslesconditions 
stipuléesdansleCCAG,notammentdans l’undes cas suivants: 
a. Retard dans les prestationsentraînantdes pénalités au-delàde10% dumontantdesprestations ; 
b. Refus delareprisedes prestationsnonconformes ; 
c. Ajournementouinterruptionprolongéedécidéepar leMaitre d’Ouvrage, 



 

d. Non-paiementpersistant des prestations ; 
e. Motif d’intérêtgénéral. 
38.3La lettre-commandepeutégalementêtrerésiliéedanslesconditions 
stipuléesdansleCCAG,notamment dans l’un descassuivants: 
a. Encasdeforce majeureetaprès avisdel’Autoritéchargéedes marchés publics enl’absencede toute 
responsabilitéducocontractantdel’administrationsanspréjudicedes indemnités auxquels cedernier 
peutprétendre; 
b. Non-paiementpersistant des prestations 
Article 39-Casdeforcemajeure 
LescasdeforcemajeureserontconstatésconformémentauxdispositionsduCCAG.IlappartientauMaître 
d’Ouvrage d’apprécier lecaractère deforce majeure etlesjustificatifs fournis. 
Danslecasoùl’entrepreneurinvoqueraitlecasdeforcemajeurerelevantdesconditionsmétéorologiques,lesseuil
s endeçàdesquels aucuneréclamationneseraadmisesont: 

-  Pluie:200millimètres en24 heures ; 
-  Vent:40mètrespar seconde; 

 
-  Crue:lacruede fréquencedécennale. 
Article 40-Différendsetlitiges 
Les  différends  ou litiges  nésde l’exécution de laprésentelettre-commandepeuvent faire l’objet d’un 
règlement à l’amiable. Lorsqu’aucunesolutionamiablenepeutêtre  apportéeaudifférend,celui-
ciestportédevantla juridictionCamerounaisecompétente,sous réserve desdispositions 
suivantes:………………………………………………………….. 
Article41-Editionetdiffusiondeprésentelettre-commande 
Larédactionoulamiseen formedesdocumentsconstitutifsde la lettre-
commandesontassuréesparleMaîtred’Ouvrage. Vingt(20)exemplairesde laprésente lettre-
commandeserontéditésparlessoinsduprestataireettransmis  auMaitre d’Ouvrage. 
Article42etdernier:ValiditéetEntréeenvigueurde la lettre-commande 
Laprésente lettre-commandenedeviendradéfinitifqu’aprèssasignatureparl’autorité 
contractante.Ilentreraenvigueur dès sanotification par le chef service de la lettre-
commandeaucocontractant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECEV: 
 
 

CAHIER DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES 
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Article 1 : Objet de la consultation 
La présente Consultation a pour objet l’acquisition de l’équipement du centre social de Ntui. 

Article 2 : Consistance de la prestation 
La fourniture objet de la présente prestation comprend les corps d’état prévus au cadre du devis quantitatif et 

estimatif. 
Article 3 : Transport 
Le transport des fournitures  est assuré par le Cocontractant jusqu’au lieu de livraison. Les risques de toute nature 
liés à cette opération sont couverts par lui.  

Le Cocontractant doit par conséquent prendre toutes les dispositions pour que celles-ci soient protégées de 
toute dégradation pouvant nuire à leur solidité ou à leur usage. 
Article 4 : Lieu et délai de livraison 

4.1. Lieu de livraison 
Les fournitures objet de la présente Lettre Commande seront livrées au Centre social deNTUI. 
4.2. Délai de livraison 
Le délai maximum de livraison est de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de notification 

de l’ordre de service de commencer les travaux.  
Il revient au fournisseur de proposer dans son offre un calendrier de livraison entrant dans le délai sus-

indiqué. 
Article 5 : Garantie 
Le délai de garantie est fixé à six (06) mois calendaires et court à compter de la date de la réception provisoire des 
travaux. 
Article 6 : Désignations et spécifications techniques :  

Le matériel à livrer devra être neuf, de bonne qualité et surtout agréé par l’Ingénieur de la lettre-
commande. Par ailleurs, elle devra respecter les caractéristiques suivantes : 

 
 DESIGNATION Spécificités (Insérez les précisions) 

1 SCIALYTIQUE MOBILE AVEC BATTERIE   
2 ASPIRATEUR A 2 BOCAUX  
3 CHAMPS OPERATOIRE EN TISSU   
4 CHAMPS OPERATOIRES JETABLE  
5 TAMBOUR POUR STERILISATION DES CHAMPS  
6 TENSIOMETRE  
7 PINCES CHIRURGICALES  
8 BONBONNE DE REANIMATION ADULTE  
9 BONBONNE DE REANIMATION ENFANT  
10 LIT D'HOSPITALISATION  
11 MATELAS D'HOSPITALISATION  
12 SCIALYTIQUE  A UNE LAMPE   
13 BOITE DE PETITE CHIRURGIE INOX  
14 TABLE DE CONSULTATION  
15 TABLIER  
16 PAIRES  DE BOTTE  
17 BALANCE  
18 DOPPLER FOEUTAL AVEC CHARGEUR   



 

19 APPAREIL D'ASPIRATION  
20 TABLE D'ACCOUCHEMENT  
21 BOITE DE PINCE D'ACCOUCHEMENT  
22 ASPIRATEUR   
23 POIRE D'ASPIRATION  
24 HEMOGLOBINOMETRE  
25 GLUCOMETRE AVEC 100 BANDELETTES  
26 LAMPE PORTE OBJET (50)  
27 MICROSCOPE SOLAIRE  
28 SPECULUM (100)  
29 ECOUVILLON (100)  
30 TUBE SEC (100)  
31 TUBE EDTA (100)  
32  AIGUILLE VACITAINER (100)  
33 TEST CHLAMYDIA (50)  
34 TEST HEPATITE B (50)  
35 TEST  HEPATITE C (50)  
36 TEST SYSPHILLIS (50)  
37 REACTIF ASLO (100)  
38 REACTIF FATEUR RHUMATOIQUE (100)  
39 TEST TOXOPLASME (25)  
40 TEST RUBEOLE (25)  
41 VIOLET DE GENTIANE 1L  
42 LUGOL 1L  
43 FUSHINE 1L  
44 LAMELLE  
45 BOITE A URINE (100)  

 
NB : Les fournitures à livrer devront être de bonne qualité, neufs, en nombre suffisant et surtout agréées 

par l’Ingénieur de la lettre commande. Par ailleurs, elles devront provenir de distributeurs et être conformes aux 
normes en vigueur en République du Cameroun.  

 
 
 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECEVI: 
 

MODELE DE LETTRE-COMMANDE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

LETTRE-COMMANDE

N°002/AONO/C

 
Maîtred’Ouvrage:MAIRE DE LA COMMUNE DE 

TITULAIRE :[indiquerletitulaireetsonadressecomplète

B.P:  , Tel

 N°Contribuable:

OBJET:Acquisition de l’équipement 
LIEU :Centre social de Ntui,  Région.
 

DELAID’EXECUTION :Soixante (6

MONTANTENFCFA : 

 

TTC 

HTVA

TVA 

AIR 

Netàmandater

 
FINANCEMENT :BIP MIN

IMPUTATION :………………………………. (IZ……………..) 

 
 
 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix Travail Patrie 

********** 
REGION DU  CENTRE 

********** 
DEPARTEMENT DU MBAM ET KIM

********** 
COMMUNE DE NTUI 

********** 
COMMISSION INTERNE DE  
PASSATION DES MARCHE 

COMMANDEN°000/LC/C-NTUI/CIPM/2025

Passé par Dossier de Demande de Cotation 

/AONO/C-NTUI/CIPM/2025 du ______________

MAIRE DE LA COMMUNE DE NTUI 

indiquerletitulaireetsonadressecomplète] 

, Tel Fax: 

N°Contribuable: RIB: 

Acquisition de l’équipement  
Région. : Centre   -Département : Mbam et Kim   - Commune 

Soixante (60)jours calendaires  

  

HTVA  

  

  

mandater  

BIP MINAS – EXERCICE 2025 

………………………………. (IZ……………..) 

SOUSCRIT, LE 

SIGNE, LE 

NOTIFIE, LE 

ENREGISTRE, LE 

DU MBAM ET KIM 

 REPUBLIC OF CAMEROON
Peace

CENTER REGIONAL 

MBAM AND KIMDIVISION

INTERNAL TENDERS 

/CIPM/2025 

______________ 

   N°R.C:

  

 : Ntui 

………………………………. (IZ……………..)  

  

  

  

  

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace-Work-Fatherland 

*********** 
CENTER REGIONAL  

*********** 
MBAM AND KIMDIVISION 

*********** 
NTUI COUNCIL 

*********** 
INTERNAL TENDERS  

BOARD 



 

Entre: 

 
 
 

L’administrationcamerounaise,représentéepar………………………………. 

Dénomméeci-après 
 
«LeMaîtred’Ouvrage» 

 
 
 

D'unepart, 

 
 
 
 

Et 

 
 
 

 
Lasociété………………………………………………………… 

B.P: _____________________Tel Fax:  

N°R.C: N°Contribuable:  
 
 
 
 
 

ReprésentéparMonsieur/Madame _,sonDirecteurGénéralousonreprésentant,Ci-aprèsdésigné 

«LeCocontractant» 

 

D'autrepart, 

 
 
 

Ilaétéconvenuetarrêtécequisuit: 



 

SOMMAIRE 

 
 
 
 

TitreI :CahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP) 

TitreII :CahierdesClausesTechniquesParticulières(CCTP) 

TitreIII :BordereaudesPrixUnitaires(BPU) 

TitreIV :DétailQuantitatifetEstimatif(DQE) 



 

Page........................etDernièrede laLETTRE-COMMANDE N°000/LC/C-NTUI/CIPM/2025 Passée par DEMANDE 
DE COTATIONN°002/AONO/C-NTUI/CIPM/2025 DU______________ 

Avec , 
 

Pourl’acquisition de l’équipement  

DELAI D’EXECUTION :Soixante (60)jours calendaires 

Montantdulettre-CommandeenFCFA: 
 

TTC  

HTVA  

TVA  

AIR  

Netàmandater  

 
Luetacceptéparleprestataire 

 

 

 

Ntui,le.......................................................................... 
 

Signépar le Maire de la Commune de Ntui (Autorité Contractante) 

 

 

 

 

Ntui,le.......................................................................... 

Enregistrement 

 

 

 

 

 

Yaoundé,le.......................................................................... 
. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECEVII: 
 

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 
 



 

Noterelativeaubordereaudesprix 
 

[CettenoterelativeàlapréparationduBordereaudesprixestfournie  auMaîtred’OuvrageouauMaître 
d’OuvrageDéléguéou aux personnesquiprépareront etfinaliserontleDossierd’Appel d’Offres uniquementà 
titred’information. Ellenedoit pasfigurerdanslesdocuments définitifs.] 

 

Le cadre du  bordereau des  prix  unitaires  doit  êtreexhaustifet  précis.  En particuliertoutes  les  
tâches élémentaires doiventêtre définiesetlesunitésdemesure spécifiées. 

 

Objectifs 
LesobjectifsduBordereau des prixsont: 
a.Depermettreunebonnecomparaisondesprixdesoffresàévaluersurlabased’unenomenclaturedéfiniss
antces prix enfonctiondestâches élémentaires constituant unpostede prix ; 

b. Depermettre,unefoislelettre-commandeconclu,l’évaluationetlepaiement 
destravauxexécutés.Pouratteindre cesobjectifs,leBordereau desprixdoitrépertorierlestravauxde 
façonsuffisammentdétaillée pour distinguer entre différentesnaturesdetravaux, ou entretravaux 
demême nature exécutés dans des endroits différents, ou entre toutes autres conditionssusceptibles 
dedonnerlieu àdesvariations decoûts,sans oublier que les 
prixcomprennentégalementtoutessuggestionsdécoulantde 
l’applicationdesdispositionsadministratives et techniquesprévuesdans lespiècesécrites. 

 

Sériesdeprix 
Dansunbordereaudesprix,lesprixsontgroupésenrubriquesdefaçonàdistinguerentrelespartiesdetravau
x qui par nature,accès,calendrieroutouteautrecaractéristiquepeuvent donner lieuàdesvariationssur 
les méthodes deconstruction,ouséquencedes travaux, 
ouconsidérationsdecoût.Cesrubriquesconstituentdes séries de prix. 
Unitésdemesure 
Lesystèmemétriquesera utilisé,etlesabréviationssuivantessontrecommandées: 
Mètre:m                               
Centimètre:cm                                  
Millimètre:mm  
Hectare: ha                              
Mètrecarré      :m2                                  

Millimètrecarré         :mm2 

Litre :l                                 
Mètrecube :m3                                  

Unité:u 
kilogramme :kg tonne :t forfait :ft 

seconde :s heure :h   

 

Présentationdu bordereaudesprix 
Lebordereaudesprixunitairesdoitêtreprésentésouslaformed’untableaudetroiscolonnes.Les 
codesdelasérieetduprixfigurentàlapremièrecolonne;ladéfinitiondesprestationscomposantleprix,l’uni
tédemesure etlemontantenlettresconstituent la deuxièmecolonne;latroisième colonneestréservée 
aumontantduprixenchiffres.Cette dernièrecolonne estsusceptibled’êtreéclatéeenautant 
decolonnesqu’il y’a d’unités monétairesde paiement. 

 

[AprépareretinsérerdansleDossierd’appeld’offresparle Maîtred’OuvrageouleMaîtred’OuvrageDélégué] 
[S’inspirer le cas échéantdel’exemplefigurantdans leDTAO] 



 

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 

N° DESIGNATIONS 
PRIX EN 
CHIFFRE 

Prix EN LETTRE 

100 LOT 100: MEUBLES DE BUREAU 

101 TABLE DE BUREAU MODEL 1904 2M 

102 ARMOIRE DE BUREAU  

103 TABLE DE BUREAU EN BOIS PRE LAQUE MARRON 

104 CHAISES DE SECRETAIRE 

105 CHAISES EN PLASTIQUE   
  

106 CHAPITEAUX DE 50 PLACES 
  

 LOT 200: MATERIELS INFORMATIQUES   

201 
UNITE CENTRAL 280 G2MT INTEL 2,7GHZ CORE 15 
DD500GO, RAM 4 GO, LECTEUR DVD, GRAVEUR 
OU EQUIVALENT 

  

202 
ECRAN LED, 19° RESOLUTION 1280X1024, V194 
OU EQUIVALENT   

203 SOURIS HP 900 AVEC FIL OU EQUIVALENT 
  

204 CLAVIER HP KEYBOARD K2500 
  

205 CABLE MULTI VGA  
  

206 
ONDULEUR LIGHT WASE LW UPS 1200, 1200 VA 
OU EQUIVALENT   

207 
REGULATEUR DE TENSION NAGU 2000 VA OU 
EQUIVALENT   

208 
IMPRIMANTE HP COLOR LASER JET PRO MFP 179 
FNW OU EQUIVALENT   

209 
PHOTOCOPIEUR MULTIFONCTION CANON IR 2206 
OU EQUIVALENT   

 

 

                                                                            Le ______________________ 

                                                                                               Signature_________________ 

                                                                       Nom et qualité du signataire pour le compte du candidat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

PIECEVIII: 
 

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET 
ESTIMATIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Noterelativeaucadredudétailquantitatifetestimatif 
[CettenoterelativeàlapréparationdudétailquantitatifetestimatifestfournieauMaîtred’OuvrageouauMaître 
d’OuvrageDélégué ou aux personnes quiprépareront etfinaliserontleDossierd’Appel d’Offres uniquementà 
titred’information. Ellenedoitpasfigurerdanslesdocuments définitifs.] 
Objectifs 

 
Lesobjectifsdudétailquantitatifet estimatifsontdefournir desrenseignementssuffisantsquantàla 

natureet auvolumedetravauxàréaliser, pourpermettreune préparationdes offrescorrecte et précise. 
 

Pouratteindreces objectifs,leBordereaudes prixetledétail 

quantitatifetestimatifdoiventrépertorierles travauxdefaçonsuffisammentdétaillée pour 

distinguerentredifférentesnaturesdetravaux, ouentretravaux 

demêmenatureexécutésdansdesendroitsdifférents,ouentretoutesautresconditionssusceptiblesdedo

nner lieuàdesvariations decoûts.Unefoisces exigencessatisfaites,lecadreetlecontenu du Bordereau 

des prix etduDétailquantitatif etestimatif doiventêtre aussi simples etconcisquepossible. 
 

Détailquantitatif et 
estimatif 

 
Ledétailquantitatifetestimatifcomprendragénéralementlesrubriquessuiva
ntes: 

 
a.      Les unitéssuivantlesystèmemétrique utilisé; 

 

b.      Les quantitésdes travauxàexécuter par catégorie; 
 

c.      Les prixunitairesconformesàceux 
dubordereaudesprix ; 

 

d.      Lesous totalpar catégorie; 
 

e.  Letotalhors TVA; 
 

f.   LaTVAégaleà                                 % dumontanthors 
TVA; 

 

g.  L’AIR (Acomptedel’Impôt sur leRevenu) 

estde oulaTSR (Taxesur 

Revenu)Autauxenvigueur 

h.  Letotal toutestaxescomprises. 
 

i    Lenetàmandater 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
% dumontanthors TVA; 



 

Détail Quantitatif et Estimatif 
 

N° DESIGNATIONS U Qté P.U Prix total 

100 LOT 100: MEUBLES DE BUREAU         

101 TABLE DE BUREAU MODEL 1904 2M u 1 

102 ARMOIRE DE BUREAU  u 4 

103 TABLE DE BUREAU EN BOIS PRE LAQUE MARRON U 4 

104 CHAISES DE SECRETAIRE u 6 

105 CHAISES EN PLASTIQUE   u 50 
  

106 CHAPITEAUX DE 50 PLACES u 2 
  

 TOTAL LOT 100     
 LOT 200: MATERIELS INFORMATIQUES     

201 
UNITE CENTRAL 280 G2MT INTEL 2,7GHZ CORE 15 
DD500GO, RAM 4 GO, LECTEUR DVD, GRAVEUR 
OU EQUIVALENT 

u 3 
  

202 
ECRAN LED, 19° RESOLUTION 1280X1024, V194 
OU EQUIVALENT 

u 3 
  

203 SOURIS HP 900 AVEC FIL OU EQUIVALENT u 3 
  

204 CLAVIER HP KEYBOARD K2500 u 3 
  

205 CABLE MULTI VGA  u 3 
  

206 
ONDULEUR LIGHT WASE LW UPS 1200, 1200 VA 
OU EQUIVALENT 

u 2 
  

207 
REGULATEUR DE TENSION NAGU 2000 VA OU 
EQUIVALENT 

u 3 
  

208 
IMPRIMANTE HP COLOR LASER JET PRO MFP 179 
FNW OU EQUIVALENT 

u 2 
  

209 
PHOTOCOPIEUR MULTIFONCTION CANON IR 2206 
OU EQUIVALENT 

u 1 
  

 TOTAL LOT 200    
 

  MONTANT HTVA      
   TVA (19,25%)      
   MONTANT TTC      
  

 
 

 
 

                                                                            Le ______________________ 

                                                                                               Signature_________________ 

                                                                       Nom et qualité du signataire pour le compte du candidat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 

PIECEIX: 
 

CADRE DU SOUS-DETAIL DE PRIX 
UNITAIRES



 

Noterelativeàlaprésentationdescadresdesousdétailsdeprixettaxes 

1. Unsousdétailexposetouteslesétapesd’établissementd’unprixdevente.Aussi,constitue-t-
ilunélémentimportantd’appréciationdelaqualitéduprixproposéparunsoumissionnaire. 
Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte tenu de lagrande diversité de 
logiciels de détermination des sous- détails de prix. En revanche, ils devront comporter lesélémentssuivants: 
a. Détailducoefficientdeventesuivantlemodèleprésentéaprèslaprésentenote; 
b. Coûtenprixsecsdesmatérielsprévuspourlechantier; 
c. Coûtenprixsecsdesfournituresnécessairesauchantier; 
d. Coûtdelamaind’œuvrelocaleetexpatriée; 
e. Pourchaqueprixdubordereau,uneficheissuedespoints1,2,3et4susvisés,indiquantlesrendementsconduisantauxprixuni
taires; 
f. Lesousdétailprécisdesforfaitsd’installationducampdebase,d’amenéeetderetourdumatériel,dulaboratoireetseséquipemen
ts,d’aménagementd’une carrière(lecaséchéant),etc.; 
g. Lesousdétailprécisdesforfaitsd’aménagement,d’entretiendeslocauxetdefournituredesmoyensmisà 
ladispositiondel’Administration; 
h. Lesousdétaildesimpôtsettaxes. 
2. Cadredeprésentationducoefficientdevente,encoreappelécoefficientdefraisgénéraux. 
A.Fraisgénérauxdechantier 
-Etudes 

 
….

-… 
-… 

…..

Total C1

B.Fraisgénérauxdesiège 
-Fraisdesiège 

 
 

….

-Fraisfinanciers ….

-… …..

-Aléasetbénéfice ….
 

Total C2 
 

Coefficientdeventek=100/(100-C)avecC=C1+C2 
3. Le Maître d’Ouvrage peut proposer un cadre du sous détail des prix unitaires 
Comportant les éléments énoncés au point 1 ci-dessus.



 

MODELEDESOUS-DETAILDESPRIX 

N° Désignation 
Coût 

d’achat 
Transport 

Coût de 
commande 

Frais de 
livraison 

Marge 
Prix unitaire 

HTVA 

        
        
        
        
        
        
        

 
 

                                                                            Le ______________________ 

                                                                                               Signature_________________ 

                                                                       Nom et qualité du signataire pour le compte du candidat. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECEX: 
 

MODELES OU FORMULAIRES TYPES A 
UTILISER PAR LE SOUMISSIONNAIR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

TABLEDESMODELES 

Annexen°1:ModèleDéclarationd’intentiondesoumissionner ...............................................................  

Annexen° 2: Modèledesoumission ....................................................................................................  

Annexen° 3: Modèledecaution desoumission ....................................................................................  

Annexen° 4:Modèlede cautionnement définitif ..................................................................................  
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Annexen°6 :Modèledecautionde bonneexécution(retenuedegarantie) .................................................  
 

Annexen° 7: ModèledeCadredu planning ................................................................................. ……. 

Annexen° 8: Modèledeliste depersonnels à mobiliser .........................................................................  

Annexen° 9:Modèlede fiches deprestations susceptiblesd'êtresous traitées ..........................................  

Annexen° 10: ModèledeCV depersonnels à mobiliser .................................................... …………… 

Annexen° 11: Modèlededéclaration sur l'honneurdevisite du site .......................................................  

Annexen°12: Modèled'attestation de disponibilité .............................................................................  



 

ANNEXE N°1: MODELE DE DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER 
Jesoussigné : 

Nationalité: 

Domicile: 

Fonction: 
 
 
 

EnvertudemespouvoirsdeDirecteurGénéral,aprèsavoirprisconnaissancedudossier de …………………….. 

Nationaln°[indiquerlanaturedelaprestation]. 

 
 
 

Déclareparlaprésente,l’intentiondesoumissionnerpourcetAppeld’Offres. 
 
 
 

Faità le  
 
 
 
 

Signature,nometcachetdusoumissionnaire 
 
 
 



 

ANNEXEN°2:MODELEDESOUMISSION 

Je,soussigné ....................................................................................................... [Indiquerlenometlaqualitédu 

signataire]représentantlasociété,l’entrepriseoulegroupement(8) .......................................................................... Dontle 

siège social est à ………............................... Inscrite au registre du commerce de 

………...............……………………...Souslen°………………..................................…… 

AprèsavoirprisconnaissancedetouteslespiècesfigurantoumentionnéesauDOSSIER DE CONSULTATION 
RESTREINTEy 

comprislesadditifs, 

N°… ................................................................. [Rappelerl’objetdel’appeld’offres] 

- Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au DOSSIER DE 
CONSULTATION RESTREINTE, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de prix et 
quantités, lesquelsprixfontressortirlemontantdel'offrepourlelotn° ............. À 
- [Enchiffreseten 

lettres]francsCFAHorsTVA,età 

………………........................................................………………………..Francs CFA Toutes Taxes 
Comprises.[Enchiffresetenlettres] 
- M'engageàexécuterlesprestationsdansundélaide ................................................ Mois 

- M’engageenoutreàmaintenirmonoffredansledélai ......................................... Jours[indiquerladuréedevalidité,en 

principe90jours]àcompterdeladatelimitederemisedesoffres. 

- Adhèreentièrementà lacharted’intégritéet àla déclarationd’engagementenvironnemental etsocialjointes aux 

présentsDAO. 

Lesrabaisoffertsetlesmodalitésd’applicationdesditsrabaissontlessuivants: 

……………………………………………………………………………………………………………………………
… 

…………………………............................................................................... 

.....................................................................................................................………………………………………
… 

Le Maître d’Ouvrage 
Selibéreradessommesduesparelleautitreduprésentlettre-Commandeenfaisantdonnercréditaucompten° 

………..............………. Ouvertaunomde ............................................................................. Auprèsdelabanque 

………...........................................……….Agencede………...........................................………. 

Avantsignaturedulettre-Commande,laprésentesoumissionacceptéeparvousvaudraengagemententrenous. 

Faità……….......................................……….Le………..........................................………. 

Signaturede 

Enqualitéde ............................................................... Dûmentautoriséàsignerlessoumissionspouretaunomde 

(9)………...........................................………. 

(8) Supprimerlamentioninutile 

(9) Annexerlalettredepouvoirs 



 

 

ANNEXEN°3:MODELEDECAUTIONNEMENTDESOUMISSION 

Organismefinancier: 

RéférencedelaCaution:N°……………..................................………. 

 
Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrageet son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné «leMaîtred’Ouvrage» 

AttenduquelePrestataire ....................................................... ,ci-dessousdésignée«lesoumissionnaire»,asoumissonoffreen 

datedu .................................................................................................... Pour[rappelerl’objetdel’appeld’offres],ci-dessousdésignée 

«L’offre»,etpourlaquelleildoitjoindreuncautionnementprovisoireéquivalantà[indiquerlemontant] 

FrancsCFA, 

 
Nous…………....................…..........................……….[Nometadressedel’organismefinancier],représentéepar 

……………..........................……….[Noms des signataires], ci-dessousdésignée «l’organisme financier», déclaronsgarantir le paiement 
au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de la somme maximale de [indiquer le montant]Francs CFA, que l’organisme 
financier s’engage à régler intégralement à au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’OuvrageDélégué,s’obligeantelle-
même,sessuccesseursetassignataires. 

Lesconditionsdecetteobligationsontlessuivantes: 

 
SilesoumissionnaireretiresonoffrependantlapériodedevaliditéprévuedansleDOSSIER DE CONSULTATION RESTREINTE;OU 

Silesoumissionnaire,s’étantvunotifiél’attributiondulettre-CommandeparleMaîtred’OuvrageouleMaîtred’Ouvrage 

Déléguépendantlapériodedevalidité: 

 
- ometdesignerourefusedesignerlelettre-Commande,alorsqu’ilestrequisdelefaire; 

 
- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du lettre-Commande (cautionnement 
définitif),commeprévudanscelui-ci.NousnousengageonsàpayerauMaître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué d’ unmontantallant 
jusqu’aumaximumdelasommestipuléeci-dessus,dèsréceptiondesapremièredemandeécrite,sansqueleMaître 

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sademande le Maître 
d’Ouvragenoteraque lemontantqu’ilréclamelui estdûparceque l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont 
remplies, et qu’il spécifiera quelle(s)condition(s)a(ont)joué. 

- La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître 
d’Ouvragepourlaremisedesoffres.Elledemeureravalablejusqu’autrentièmejourinclussuivantlafindudélaide validité des offres. Toute 
demande du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué tendant à la faire jouer 
devraparveniràlabanque,parlettrerecommandéeavecaccuséderéception,avantlafindecettepériodedevalidité. 

- Leprésentcautionnementestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestribunauxdu Cameroun seront seuls 
compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et sessuites. 

- Signéetauthentifiépar 

- l’organismefinancier 
-  
- À……………..........................………,le………....................... 

-  
- [Signaturedel’organismefinancier] 

ANNEXEN°4:MODELEDECAUTIONNEMENTDEFINITIF 

 
Organismefinancier: 



 

RéférencedelaCaution:N°……………..................................………. 

 
Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrageet son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné «leMaîtred’Ouvrage» 

Attenduque .............................................................................................................................. [Nometadressedufournisseurou 

duprestataire],ci-dessousdésigné«le 

Fournisseurouduprestataire»,s’estengagé,enexécutiondulettre-Commandedésigné«lelettre-Commande»,àréaliser 

[indiquerlanaturedesfournituresetservicesconnexes] 

Attenduqu’ileststipulédanslelettre-
CommandequeleFournisseurremettraauMaîtred’OuvrageouauMaîtred’OuvrageDéléguéuncautionnementdéfinitif,d’unmontantégalà[ind
iquerlepourcentagecomprisentre2et5%]dumontantdelatranchedulettre-
Commandecorrespondant,commegarantiedel’exécutiondesesobligationsdebonnefinconformémentauxconditionsdulettre-
Commande, 

AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement, 

Nous, 
…………….................................................................................................................................................................... 
............………..[nometadressedebanque],représentéepar 
……………..........................................................................................................................………..[nomsdes 
signataires], 

ci-dessousdésignée«l’organisme financier»,nousengageonsàpayerauMaîtred’Ouvrage ou au Maître d’OuvrageDélégué,dansundélai 
maximumde huit (08) semaines, sur simpledemande écrite de celui-cidéclarantque 
leFournisseurouleprestatairen’apassatisfaitàsesengagementscontractuelsautitredulettre-Commande,sanspouvoirdifférerle paiement 
nisouleverdecontestationpour quelquemotifquecesoit,toutesommejusqu’àconcurrencedelasommede [enchiffres etenlettres]. 

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au lettre-Commande ne nous libérera 
d’uneobligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par 
laprésenteàlanotificationdetoutemodification,additifouchangement. 

 Le présent cautionnementdéfinitif prend effet à compter desasignatureetdèsnotification d um a r c hé . 
Lacautionseralibéréedansundélai(indiquerledélai)àcompterdeladatederéceptionprovisoiredesfournitures. 

Aprèsle délai susvisé, lacautiondevientsansobjetetdoit nousêtre automatiquement retournée sansaucuneformedeprocédure. 

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrageau titre de la présentegarantie doit être faite par lettre recommandée 
avec accuséderéception,parvenueàlabanquependantlapériodedevaliditéduprésentengagement. 

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Lestribunaux 
camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et sessuites. 

 
Signéetauthentifiéparl’Organismefinancier 

 
à……………..........................………..,le……………..........................……….. 

 [signaturedelabanque] 



 

ANNEXEN°5:MODELEDECAUTIONNEMENTD'AVANCEDE DEMARRAGE 

Organismefinancier:…………...........................…………………… 

RéférenceduCautionnement:N°…………...........................…………………… 

Adressée[indiquerle Maître d’Ouvrage][AdresseduMaîtred’OuvrageouduMaîtred’OuvrageDélégué] 

ci-dessousdésigné«le Maître d’Ouvrage» 

 
Noussoussignés(organismefinancier,adresse),déclaronsparlaprésentegarantir,pourlecomptede: 

……………...............................................………..[letitulaire],auprofitde 

 
Maîtred’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué [AdresseduMaîtred’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué] («lebénéficiaire») 

 
Lepaiement,sanscontestationetdèsréceptiondelapremièredemandeécritedubénéficiaire,déclarantque 

………….................……..[letitulaire]nes’estpasacquittédesesobligations,relativesauremboursementde 

l’avance de démarrage selon les conditions du lettre-Commande ................................ du 

…………..................................…….. relatif aux fournitures et services connexes [indiquer l’objet et les références del’appel d’offres et le lot, 
éventuellement],delasommetotalemaximumcorrespondantàl’avance[quarante 40%ettrente 30% (respectivement pour les lettre-Commandes de fournitures et 
de services connexes) ] du montant Toutes TaxesComprises du lettre-Commande n° ………….......................……..,payable dès la notification de 
l’ordre de servicecorrespondant,soit ...... francsCFA 

 
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur lescomptes 
de…………..........................……..[letitulaire]ouvertsauprès delabanque ........................................................................................... sousle 

n°………….................... 

 

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP.Toutefois, le montant 
ducautionnement sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et àmesurede son remboursement. 

LaloietlajuridictionapplicablesàlagarantiesontcellesdelaRépubliqueduCameroun. 

 
 
Signéetauthentifiéparl’organismefinancier 

à……………..........................………..,le……………..........................……….. 

 
[signaturedel’organismefinancier] 



 

Annexen°6:Modèledecautionnementdebonneexécutionen remplacementd e  l a  r e t e n u e  d e  g a r a n t i e  

Organismefinancier:…………...........................…………………… 

RéférenceduCautionnement:N°…………...........................…………………… 

Adressée[indiquerle Maître d’Ouvrage][AdresseduMaîtred’OuvrageouduMaîtred’OuvrageDélégué]ci-dessousdésigné«le Maître d’Ouvrage» 

Attenduque ..................................................................................................... nometadressedufournisseurouduprestataire],ci-
dessousdésigné«leFournisseur»,s’estengagé,enexécutiondulettre-Commande,livrerlesfournituresde[indiquerl’objetdesprestations] 

Attenduqu’ileststipulédanslelettre-Commandequelaretenuedegarantiefixéeà[pourcentageinférieurà10%àpréciser]dumontantTTCde lalettre-
Commandepeutêtreremplacéeparunecautionsolidaire, 

AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement, 

Nous,…...........................adresseorganismefinancier],représentéepar ...................................................................... nomsdessignataires],etci-
dessousdésignée«organismefinancier», 

Dèslors,nousaffirmonsparlesprésentesquenousnousportonsgarantsetresponsablesàl’égardduMaîtred’OuvrageouduMaîtred’OuvrageDélégué,aun
omduFournisseurouduprestataire,pourunmontantmaximumde………….......................[enchiffresetenlettres],correspondantà[pourcentageinférieurà1

0%àpréciser]dumontantdulettre-Commande(10) 

Etnous nousengageonsàpayerauMaîtred’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué , dansundélaimaximumdehuit (08) semaines, sur simple 
demande écrite de celui-ci déclarant que le Fournisseur n’a pas satisfait à 
sesengagementscontractuelsouqu’ilsetrouvedébiteurduMaîtred’OuvrageouduMaîtred’OuvrageDéléguéautitredu lettre-Commande modifié le cas 
échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pourquelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les 
limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% àpréciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans 
que le Maître d’Ouvrageaitàprouverouàdonnerlesraisonsnilemotifdesademandedumontantdelasommeindiquéeci-dessus. 

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au lettre-Commande ne nous libérera d’uneobligation 
quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à 
lanotificationdetoutemodification,additifouchangement. 

Laprésentegarantieentreenvigueurdèssasignature.Elleseralibéréedansundélaidetrente(30)joursàcompterde la date de réception définitive des 
travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage ou au Maître d’OuvrageDélégué. 

Toutedemandedepaiementformuléepar le Maître 
d’Ouvrageautitredelaprésentegarantiedevraêtrefaiteparlettrerecommandéeavecaccuséderéception,parvenueàlabanquependantlapériodedevalidité
duprésent engagement. 

Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestribunauxcamerounaisserontseulscompétentspour
statuersurtoutcequiconcerneleprésentengagementetsessuites. 

Signéetauthentifiéparl’organismefinancierà…………….,le………………… 

.[signaturedel’Organismefinancier] 

 
(10) Casoùlacautionestétablieunefoisaudémarragedestravauxetcouvrelatotalitédelagarantie,soit10%dulettre-Commande. 

:Nomettitredusignataire: 



 

ANNEXE N°7:MODELEDEC A D R E DUPLANNING 

 
 
 

 [Moisousemainesàcompterdudébutdelamission] 

              

              

              

              

              

              

* 



 

ANNEXEN°8:MODELEFICHEDEPRESTATIONSSUSCEPTIBLES D’ETRESOUS-TRAITEESCOMMANDEES 
 
 
 
 

N° DésignationdesFournitures Quantité(Nombred’unités) 

 [InsérerladésignationdesFournitures] [insérerlaquantitédesarticlesàfournir] 

   

   

   

   

 
 
 
 

N°Service DésignationduService Unitédemesure 

[insérerlenuméroduServic

e] 

[insérerladésignationduservice] [unitédemesure] 

   

   

   



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECEXI: 
 

CHARTE D’INTEGRITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

CHARTED’INTÉGRITÉ 

INTITULEDEL’APPELD’OFFRES:   

 

LE«…….SOUMISSIONNAIRE……»s’engageàrespecterlestermesdelaprésentecharte d’intégrité 

A MONSIEURLE«MAITRED’OUVRAGE» 

1. Nousreconnaissonset attestonsquenousnesommespas,etqu’aucun des membresde notre 
groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants : 
1.1) êtreenétatouavoirfaitl’objetd’uneprocéduredefaillite,deliquidation,derèglement 
judiciaire,decessationd’activitéouêtredanstoutesituationanaloguerésultantd’une procédure de même 
nature ; 
1.5) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout 
autrePartenaireTechniqueetFinancier,lecadredelapassationoudel’exécutiond’un marché ; 
1.6) avoirproduitdefaussesinformationsoufournidefauxdocumentsexigésdanslecadre de 
la présente consultation. 

2. Nousattestonsquenousnesommespas,etqu’aucundesmembresdenotregroupementet de nos sous-
traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes : 
2.1) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître 
d’Ouvrage, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des 
marchés publics et résolu à sa satisfaction ; 
2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître 
d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins 
que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et 
résolu à sa satisfaction ; 
2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle 
de la même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autresoumissionnaire 
ouattribueràunautresoumissionnairedirectementouindirectementdessubventions, avoir le même 
représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des contacts 
avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux informations 
contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions du Maître 
d’Ouvrage ; 

2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer 
incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ; 
2.5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux 
ou de fournitures : 
i) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, 
plan, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence 
considérée ; 
ii) êtrenous-mêmesoul’unedesfirmesauxquellesnoussommesaffiliées, recrutés, ou devant l’être, par le 
Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché. 
3. Si nous sommes un établissement publicou uneentreprisepublique, nous attestons quenous 
jouissons d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles 
delacomptabilitéprivée,quenousnesontpassouslatutelleduMaîtred’Ouvrageconcerné, sauf autorisation 
expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics. 
4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera 
l’AutoritéchargédesMarchésPublics,toutchangementdesituationauregarddespoints1à 3 qui précèdent. 
5. Danslecadredelapassation etdel’exécution duMarché : 

5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales 
(actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler 
intentionnellementdeséléments,àsurprendreouviciersonconsentementouàluifaire contourner des 
obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice 
illégitime. 



 

5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne
(actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles 
internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.
5.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, 
accorderonspasdirectementouindirectement,à(i)toutepersonnedétenantunmandat 
législatif,exécutif,administratifoujudiciaireauseindel’Etat,qu’elleaitéténommée ou élue, à titre 
permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son ni
autre personne qui exerce une fonction publique, y 
comprispourunorganismepublicouuneentreprisepublique,ouquifournitunservice public, ou (iii) toute 
autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantageindude toute
même oupour uneautre personneouentité,
afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles.
5.4) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou 
accorderons pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé 
ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, 
pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle acc
d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.
5.5) Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître 
d’Ouvrage, àses collaborateurs, aux Présidents aux Acteur
marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer 
leur objectivité. 
5.6) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître 
d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et de sous
commission d’analyse, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer le processus de 
passation du Marché. 
5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de tou
collusoire et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de 
fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres 
à des niveaux ne correspondant p
l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises.
6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous
d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables 
relatifsàlapassationetl’exécutionduMarchéetàlessoumettrepourvérificationparl’ARMP ou par tout 
autre corps de contrôle de l’Etat. 

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant l
que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en 
Nom  

 
Signature  

Dûmenthabilité àsignerl’offrepour etau nom de
En date du  

Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales 
(actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles 
internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, 
accorderonspasdirectementouindirectement,à(i)toutepersonnedétenantunmandat 
législatif,exécutif,administratifoujudiciaireauseindel’Etat,qu’elleaitéténommée ou élue, à titre 
permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute 
autre personne qui exerce une fonction publique, y 
comprispourunorganismepublicouuneentreprisepublique,ouquifournitunservice public, ou (iii) toute 
autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantageindude toute
même oupour uneautre personneouentité, 
afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou 
irectement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé 

ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, 
même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle acc

d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.
Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître 

d’Ouvrage, àses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en chargedu contrôlede l’exécution du 
marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer 

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître 
collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et de sous

commission d’analyse, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer le processus de 

Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de tou
collusoire et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de 
fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres 
à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter 
l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître 
Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables 

relatifsàlapassationetl’exécutionduMarchéetàlessoumettrepourvérificationparl’ARMP ou par tout 

Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons 
que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.

Dûmenthabilité àsignerl’offrepour etau nom de:  

commettrons pas de manœuvres déloyales 
(actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles 

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou 
accorderonspasdirectementouindirectement,à(i)toutepersonnedétenantunmandat 
législatif,exécutif,administratifoujudiciaireauseindel’Etat,qu’elleaitéténommée ou élue, à titre 

veau hiérarchique, (ii) toute 
autre personne qui exerce une fonction publique, y 
comprispourunorganismepublicouuneentreprisepublique,ouquifournitunservice public, ou (iii) toute 
autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantageindude toute nature,pourlui-

afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles. 
Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou 

irectement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé 
ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, 

même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne 
d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles. 

Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître 
s en chargedu contrôlede l’exécution du 

marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer 

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître 
collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et de sous-

commission d’analyse, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer le processus de 

Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique 
collusoire et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de 
fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres 

as à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter 
l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises. 

traitants autorisons, le Maître 
Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables 

relatifsàlapassationetl’exécutionduMarchéetàlessoumettrepourvérificationparl’ARMP ou par tout 

a présente charte, nous reconnaissons 
vigueur. 



 

 
 
 
 
 
 

PIECEXII: 
 

DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT 
DES CLAUSES SOCIALES ET 

ENVIRONNEMENTALES 
 



 

DECLARATIOND’ENGAGEMENTENVIRONNEMENTALETSOCIA

INTITULEDEL’APPELD’OFFRES

LE«…..SOUMISSIONNAIRE……»s’engageàrespecterlestermesdelaprésente Déclaration 
d’engagement environnemental et social

 

 
 
MONSIEURLE«Maîtred’Ouvrage
1) Nousnous engageons à respecteret àfairerespecterparlesmembres denotregroupement, 
l’ensembledenossous-traitantslesnormessocialesapplicablesauCamerounycomprisles 
conventionsinternationalesratifiées,notamment(i)lerespectdusalaireminimumprévupar 
lecodedutravailetdiversesconventionscollectives(ii)l’interdictiond’employerlesenfants 
âgésdemoinsde14ans(iii)durespectdelanaturedestravauxrespectivementinterditsaux femmes et aux 
femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés(vi) le 
respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et
travail(viii)le portobligatoire des équipements de protections individuelles.
2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques 
environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fourni
Maîtred’Ouvrage.Entoutétatdecause,nousnousengageonsàrespecteretàfairerespecter 
parlesmembresdenotregroupement,l’ensembledenossous
directives recommandant l’utilisation des appareils ayant
3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous
d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la 
passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre 
corps de contrôle de l’Etat. 
4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous
aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons 
par les lois et règlement en vigueur.
Nom : Signature:Dûmenthabilité àsignerl’offrepour etau nomde

En date du   

DECLARATIOND’ENGAGEMENTENVIRONNEMENTALETSOCIAL 

INTITULEDEL’APPELD’OFFRES:  

LE«…..SOUMISSIONNAIRE……»s’engageàrespecterlestermesdelaprésente Déclaration 
environnemental et social 

A 

Maîtred’Ouvrage» Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :
Nousnous engageons à respecteret àfairerespecterparlesmembres denotregroupement, 

traitantslesnormessocialesapplicablesauCamerounycomprisles 
conventionsinternationalesratifiées,notamment(i)lerespectdusalaireminimumprévupar 
lecodedutravailetdiversesconventionscollectives(ii)l’interdictiond’employerlesenfants 

nsde14ans(iii)durespectdelanaturedestravauxrespectivementinterditsaux femmes et aux 
femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés(vi) le 
respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du 
travail(viii)le portobligatoire des équipements de protections individuelles. 

En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques 
environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le 
Maîtred’Ouvrage.Entoutétatdecause,nousnousengageonsàrespecteretàfairerespecter 
parlesmembresdenotregroupement,l’ensembledenossous-traitantschaquefoisquecela est possible, les 
directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement.

mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître 
d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la 

rché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre 

Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous conformer 
aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues 
par les lois et règlement en vigueur. 

Dûmenthabilité àsignerl’offrepour etau nomde:  

  

LE«…..SOUMISSIONNAIRE……»s’engageàrespecterlestermesdelaprésente Déclaration 

» Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché : 
Nousnous engageons à respecteret àfairerespecterparlesmembres denotregroupement, 

traitantslesnormessocialesapplicablesauCamerounycomprisles 
conventionsinternationalesratifiées,notamment(i)lerespectdusalaireminimumprévupar 
lecodedutravailetdiversesconventionscollectives(ii)l’interdictiond’employerlesenfants 

nsde14ans(iii)durespectdelanaturedestravauxrespectivementinterditsaux femmes et aux 
femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés(vi) le 

de sécurité sur le lieu du 

En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques 
e le cas échéant par le 

Maîtred’Ouvrage.Entoutétatdecause,nousnousengageonsàrespecteretàfairerespecter 
traitantschaquefoisquecela est possible, les 
un faible impact sur l’environnement. 

traitants autorisons, le Maître 
d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la 

rché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre 

traitants, de nous conformer 
que nous exposons aux sanctions prévues 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECEXIII: 
 

VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS DES 
ETUDES PREALABLES 

 



 

VISA DE MATURITE OUJUSTIFICATIFDESETUDE SPREALABLES 

 

 
1. Joindrel’étudepréalable: 
 
 
2. Indiquer: 
 
 
2.1. Ladatedelaréalisationdel’étude; 
 
 
2.2. Lenomdumaîtred’œuvrepublicouprivél’ayantréalisé; 

 
2.3. Lesréférencesdumarché,simaîtrised’œuvreprivéel’ayantréalisé; 

2.4Sientretien 

2.4. Description des études : (pour les projets de moindre envergure une note de 
présentation peut être rédigée sous forme d’études préalable à condition de bien ressortir la 
détermination des coûts et spécifications techniques). 
N.B:1/Pourlesprestationsdemoindreenvergure,leMaîtred’Ouvragepeutfourniruncalcul justificatif des 
quantités du DAO. 
2/Leprésidentdelacommissiondesmarchéspeutavantdeseprononcer,solliciterl’avis d’un expert sur la 
qualité des études réalisées. 



 

 
 
 
 
 
 
 

PIECEXIV: 
 

LISTE DES ORGANISMES HABILITES A 
EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES 

MARHES PUBLICS 
 



  

LISTE DES BANQUES ET COMPAGNIES D’ASSURANCES AGREES ET HABILITEES A 
EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DESMARCHES PUBLICS 

 
I) BANQUES    

1. ACCES BANK CAMEROON (ABC) 
2. AFRILAND  FIRST   BANK (AFB) ; 
3. BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR); 
4. BANQUE ATLANTIQUE DU CAMEROUN (BACM) ; 
5. BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFIBANK), 
6. BANQUE INTERNATIONAL DU CAMEROUN POUR L’ÉPARGNE ET LE CREDIT 

(BICEC) ; 
7. CREDIT COMMUNAUTAIRE  D’AFRIQUE - BANK (CCA-BANK) ; 
8. CITIBANK CAMEROUN (CITIGROUP) ; 
9. COMMERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC) ; 
10. ECOBANK CAMEROUN (ECOBANK); 
11. NATIONAL FINANCIAL CREDIT-BANK (NFC-BANK) ; 
12. SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUE-CAMEROUN (SCB-CAMEROUN); 
13. SOCIETE GENERALE DE BANQUE (SGB) ; 
14. STANDARD CHARTERED  BANK CAMEROON (SCBC) ; 
15. UNION BANK OF CAMEROON (UBC) ; 
16. UNITED BANK FOR AFRICA PLC (UBA) ; 
17. BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME), 
18. LA REGIONALE BANK 

 

I I -  C O M P AGN IE S  D’ A S S U R AN C E S  

19. ACTIVA ASSURANCES ; 
20. AREA ASSURANCE S.A ; 
21. ATLANTIQUE ASSURANCES S.A ; 
22. PRUDENTIAL BENEFICIAL GENERAL INSURANCE S.A ; 
23. CHANAS ASSURANCES ; 
24. CPA S.A ; 
25. NSIA ASSURANCES ; 
26. PRO ASSUR SA ; 
27. ROYAL ONIX INSURANCE CIE 
28. SAAR SA ; 
29. SANLAM ASSURANCES CAMEROUN ; 
30. ZENITH INSURANCE. 

 
NB 
:Cettelisteétantévolutive,leMaîtred’OuvrageouleMaîtred’Ouvragedevras’assurerlorsdel’élaborati
on duDAOqu’il s’agitdeladernière actualisationduMinistre encharge desfinances 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIECEXV: 
 

PROCEDURE DE PASSATION DES 
MARHES EN LIGNE 

 



 

 

LAPROCEDUR
Poursoumissionn
Étape1:Enregist

-   
https://www.marchespublics.cmouhttps

 

- Allerdansl’onglet«Enregistremen
formulairededemande; 

-   Imprimerleformulairededemand
-   Fairesignerleformulairededema

 

- Déposerleformulairedûmentre
suivantes : 

i) Photocopied’uneAttesta
ii)PhotocopieduRegistrede
iii)PhotocopiedelaDomicil
iv)Photocopiedel’Attestation

Étape2:AcquisitionduCertificatÉlect
-   Retirerleformulaired

surlesitedel’ANTICàl’adresse http://w
 

deCertificats(Entreprise)»; 
-   Remplirleformulaireetledépose

i) Reçudepaiementdesfrais
50.000FCFAàverserda
10002 0003112493593150 94;

ii)UnePhotocopiedela CN
-   S’enrôlerauprèsdel’opérateurM
- Seconnecteràl’adresse http:/

dansunsupportamovible(vierg
(NuméroderéférenceetCoded’

(Bienconserverlemotdepassepourlescon

Étape3:EnregistrementduCertificatÉle
- Seconnecterà  CO

https://www.marchespublics.
- Aller  dans   l’onglet   «  Enregi

«Enregistrementnouveau/Certificat
àpartirdunumérodeRegistrede
formulaire. 

Assistancetechnique 
Pour obtenir uneassistance technique, 
plateformebienvouloirappelerauxnumé
écrireàl’adresseemaildsi@minmap.cm

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix-Travail-Patrie 

---------- 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

---------- 

MINISTERE DES MARCHES PUBLICS 
---------- 

  

REDESOUMISSION
nerenligne,leprestatairedoitsuivrelesquatreétap
trementdel’EntreprisedanslaplateformeCOLE

   SeconnecteràCOLEPSàp
https://www.publicscontratcs.cm; 

ntdessoumissionnaires»etrenseignerminutieusem

derenseignéetgénéréparlesystème; 
andeparleChefdeStructureetyapposerlecachet

enseignéetformaliséauMINMAPaccompagn

ationdeNonFaillite(datantdemoinsde3mois);
eCommerce; 
iliationBancaire; 
iondeConformitéFiscale(datantdemoinsde3
tronique 
deDemandedeCertificatdisponibleauMINM

www.camgovca.cmdanslarubrique«Demande

erauMINMAPaccompagnédespiècessuivant
sd’acquisitiondeCertificatÉlectroniqued’un 
anslecomptedel’ANTICauprèsdeSCBCame

002 0003112493593150 94; 
NIdu demandeur du certificat. 
MINMAPetrécupérerlerécépissédedemandedeC
//www.camgovca.cm/fr/operations-certica
rge)leCertificatÉlectroniqueà p
’autorisation)contenuesdanslerécépissé 

onnexionsàCOLEPS). 

ectroniquedansCOLEPS 
rà  COLEPSàpartir  del’

s.cmouhttps://www.publicscontratcs.cm; 
gistrement   des  soumissionnaires»,     puis   la   r
atsupplémentaire»;identifierl’entreprise 
eCommerce,puisajouterleCertificataprèsavoi

hnique, encasdesurvenance d’un problème l
uxnuméros(+237)222238155/222237 084/677006110ou 

m. 

 

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace

PRESIDENCY OF THE REPUBLIC

MINISTRY OF PUBLIC CONTRACTS

NENLIGNE 
pesci-après: 
LEPS 
Sàpartirdel’adresse  

mentle 

tdel’entreprise; 

gnédespièces 

); 

sde3mois). 

NMAPouletélécharger 
e 

ntes: 
n montantde 
merounsous le numéro 

ndedeCertificat; 
cats.htmlettéléchar- ger 

troniqueà partirdesinformations 

rtir  del’adresse  

ru- brique 

voirminutieusementrenseigné le 

me lié à l’utilisationde la 
os(+237)222238155/222237 084/677006110ou 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace-Work-Fatherland 

---------- 
PRESIDENCY OF THE REPUBLIC 

---------- 

MINISTRY OF PUBLIC CONTRACTS 
---------- 


